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Au Grand Conseil vaud o is :  L’ABOUTISSEMENT D’UN IMMENSE EFFURT

La reclassification des fonctions publiques

Après l'accident 
d'Arosa
Le Ministère public des 
Grisons a .publié un 
premier communiqué en 
relation avec l’accident 
survenu lundi à Arosa.
Il ressort de ce docu
m ent que l’étau qui re
liait îa benne au câble 
de traction s’était dé
tendu durant la montée 
pour des raisons encore 
inconnues. La benne fu t 
ainsi attirée vers le 
vide jusqu’à ce que le 
câble sorte complète
m ent de son étau. La 
benne descendit ainsi à 
toute vitesse avant de 
s’écraser contre la sta
tion intermédiaire. La 
benne auxiliaire, mise 
en service en accord 
avec l’Office fédéral des 
tiransports, servait lors
que la benne principale 
était hors service. Elle 
était destinée au trans
port des personnes et 
des marchandises. Son 
conducteur était tou
jours en liaison radio
avec la station intermédiaire. Notre photo montre les débris de la 
cabine. Les obsèques des deux victimes suisses auront lieu demain. 
Quant aux corps des quatre Italiens, ils seront ramenés en Italie.

NOUVELLES SUISSES

L’aide de la Confédération aux universités

Gros, très gros problème que celui 
auquel s’est attaqué m ardi le Grand 
Conseil vaudois. En effet, comme l’a 
déclaré P ierre Graber, chef du Dé
partem ent cfès finances, il s’agit de 
l’« aboutissement de l’immense effort, 
commencé en 1960 », et visant à ac
corder à tous ceux qui occupent une 
fonction publique cantonale une juste 
rétribution à leur juste place.

Le premier des projets de lois que 
le législatif a abordés hier dans ce ca
dre était, pour citer exactement son 
nom, le projet de loi modifiant la loi 
du 9 juin 1947 sur le s ta tu t général 
des fonctions publiques cantonales. 
C’est ce qu’on peut qualifier de cou
ronnement de l’effort entrepris, effort 
dont certains, lors des débats, ont paru 
mal voir l’énormité, mais dont, en 
toute objectivité, il faut rendre grâce 
à Pierre Graber, qui en fu t la cheville 
ouvrière, et aussi à l’exécutif dans 
son ensemble et à tous ceux qui ont 
œuvré dans les commissions pour le 
mener à bien.

Certes, du fait même qu’une reclas
sification n'est pas une revalorisation, 
cela implique d’emblée que chacun 
ne sera pas satisfait, mais dans l’en
semble, compte tenu de la situation 
financière de l’Etat, on peut affirm er 
que le maximum possible dans les 
circonstances données a été fait, 
même si, çà et là, on peut découvrir 
un cheveu dans la soupe!

A cet égard l’attitude du groupe 
socialiste a été exemplaire. Par la 
voix de son chef, R. Lambercy, il 
a défini clairement sa position dans 
la discussion préliminaire. Le groupe 
socialiste, a déclaré notamment R.- 
Lambercy est conscient que, sur divers 
points de ce projet, des amendements 
pourraient être déposés, mais il a pu 
constater que ce serait ainsi rem ettre 
en cause le projet entier.

II a dès lors décidé de s’en tenir pu
rement et simplement au projet du 
Conseil d’Etat et de la commission.

Pour un projet d’une telle importance 
et d’une telle complexité, le groupe 
socialiste est, en effet, convaincu que 
toute modification apportée de m a
nière abrupte ne serait pas ration
nelle, alors que la commission pari
taire l’a étudié pendant près de deux 
ans, le 'Conseil d’Etat durant cinq 
mois, tandis qu’il a fallu cinq i jours 
pleins à votre commission pour l’exa
miner.

Nous avons, en conséquence, l’hon
neur de vous proposer d’accepter l’en
trée en m atière et de suivre les pro
positions de la commission.

« Le courage, c’est d’être responsa
ble », a écrit un jour, en substance, un 
des grands écrivains français contem
porains. Il nous parait que par cette 
déclaration comme par celles qu’a 
faites P. Graber au cours des débats 
les socialistes ont nettem ent illustré 
cette réflexion, car il est hors de 
doute qu’il eût été facile de se laisser 
prendre aux chants des sirènes popis- 
tes et d’accepter certains amende
ments qu’elles ont avancés par l’in
termédiaire des députés Blanc, Cor- 
baz et Muret et pour lesquels certains 
coeurs de gauche eussent pu facilement 
fondre.

C’eût été une tactique politique 
peut-être défendable, mais ce n’eût 
pas été assurément une politique 
responsable et courageuse, car c’est 
une chose de voter des amendements 
sans se soucier de leur portée et no
tamment de leur portée financière 
et c’en est une autre de participer 
aux décisions et d'essayer de mener 
à bien des améliorations concrètes 
pour la classe laborieuse. A cet égard, 
nous nous demandons, non sans in
quiétude, quelle serait l’attitude des 
popistes s'ils venaient d’aventure à 
participer aux responsabilités de 
l’exécntif dans rn  de nos cantons.

Pourraient-ils alors renoncer aux so
phismes tels que ceux que M. M uret 
construisit avec autant de brio que 
d ’inconséquence et qui aboutissaient à 
nier l’augmentation bien réelle, même 
si elle est entachée de rétroactivité, 
que toucheront pour 1967 et 1968 ceux 
qui occupent des fonctions publiques.

La loi proprement dite
Assez de généralités, venons-en à 

la loi proprement dite.
La révision du sta tu t des fonctions 

publiques comprend deux aspects 
complémentaires: a) une reclassifica
tion du personnel de l’Etat; b) une 
refonte du statu t proprement dit.

La reclassification comporte notam 
m ent la très importante mise en appli
cation du principe « à travail égal, 
salaire égal », pour les femmes comme 
pour les hommes. A ce titre seul, 
elle eût mérité l’appui entier de la 
gauche.

Cependant, la nomination et la re 
classification du personnel de l’E tat 
est l’affaire du Conseil d’Etat. En 
conséquence, c’est le deuxième aspect 
de la révision, c’est-à-dire la refonte 
du sta tu t proprement dit, qui a été 
débattu par le législatif. Les propo
sitions qui lui avaient été faites par 
l’exécutif visaient à résoudre trois 
problèmes majeurs: le recrutem ent du 
personnel, son avancement, sa pro
motion.

Pour pallier les difficultés de re 
crutement, le Conseil d’Etat proposait 
notamment un relèvement généralisé 
des minima qui, par rapport à 
l’échelle actuelle, est d’environ 700 à 
900 fr. pour les classes inférieures, 
de 900 à 1000 fr. pour les classes 
moyennes et de 1300 à 1500 fr. pour 
les classes supérieures, ceci indépen
damment de la reclassification pro
prem ent dite. De plus, ces mesures 
seront complétées en augm entant éga
lement les maxima de rétribution 
pour les titulaires des fonctions dites 
« hors classe ».

Concernant l’avancement, la  nou
velle loi prévoit certaines innovations 
audacieuses. P ar exemple, sans modi
fier la progression automatique des 
salaires, elle envisage qu’un fonction
naire faisant preuve de réels mérites 
peut recevoir une ou plusieurs aug
mentations annuelles sans dépasser le

Lundi soir, au cours d’une assem
blée extraordinaire tenue à  Lausanne 
e t consacrée à  l’examen du nouveau 
sta tu t des fonctions publiques (dont a 
débattu hier le Grand Conseil vaudois 
— voir ci-dessus), la Société pédagogi
que vaudoise a adopté, sur proposition 
de la section de Rolle, la résolution 
suivante :

La SPV constate que la reclassifi
cation des fonctions publiques propo
sée par le Conseil d’Etat revalorise 
l ’ensemble du corps enseignant pri
m aire et qu’elle marque la volonté 
de l’Etat de combattre la pénurie.

P ar contre, la SPV constate que de 
nouveaux articles proposés en modifi
cation de la loi primaire réduisent à

ARGOVIE: Sept conseillers d’Etat.
— Le Grand Conseil argovien a ac
cepté, mardi soir, en seconde lecture, 
le projet élevant le nombre des con
seillers d’E tat de cinq à sept. C’est 
au terme d’un long débat qu’il s’est 
prononcé favorablement par 81 voix 
contre 59. Le projet doit être encore 
soumis au peuple.

traitem ent maximum de la classe 
finale prévue pour la fonction.

Enfin, en ce qui concerne les ré 
percussions financières, la reclassifi
cation et le relèvement des tra ite
ments minima sont budgétés à 16,4 
millions.

Pour ne pas déséquilibrer les 
comptes de 1967 et de 1968, et pour 
ne pas compromettre le financement 
indispensable des grands travaux, la 
loi réalisera la reclassification pour 
moitié dès 1967 et pour moitié dès 
janvier 1969, étant entendu que pour 
le personnel féminin la deuxième 
étape du reclassement pour opérer 
l’égalité des traitem ents avec le per
sonnel masculin intervient aussi en 
1967.

« Cette manière de faire, pour citer 
le rapport de M. Neukomm (rad.), en 
plein accord avec la majorité des socia
listes, se justifie d’autant plus que le 
budget pour 1968 qui sera discuté 
dans quelques jours par le Grand 
Conseil se présente avec un déficit 
de 8,7 millions après incorporation des 
10,1 millions de la reclassification. 
C’est dire que toute autre formule 
conduirait à aggraver la situation de 
telle sorte que les investissements, 
entre autres pour les hôpitaux et les 
routes en cours de réalisation, se trou
veraient obligatoirement diminués ou 
très fortement ralentis. »

Le traitement 
des enseignants 
de l'Ecole primaire

Ce premier projet de loi ayant été 
finalement accepté à une grosse m a
jorité en dépit des amendements di
latoires des popistes, on passa, l’après- 
midi, à l’examen d’un second projet 
de loi faisant partie du même cycle 
de reclassification, à savoir le projet 
de loi modifiant la loi du 25 mai 1960 
sur l’instruction publique primaire et 
l’enseignement ménager postscolaire 
(premier débat).

Ce projet de loi donna lieu à un 
très vif débat. Nous ne pourrons pas 
entrer dans le détail, car cela nous 
entraînerait trop loin. Disons, pour 
résum er les faits, que le point liti
gieux était de savoir si, comme cela 
s’est fait dans les cantons de Genève 

(Suite en dernière page.)

néant pour une partie du corps ensei
gnant les effets de la reclassification.

En conséquence, la SPV demande 
que la loi laisse aux communes, dans 
des limites déterminées, la possibilité 
de prendre des mesures complémen
taires.

Elle souhaite que- le Conseil d’Etat 
et le Grand Conseil perm ettent ainsi 
une vraie revalorisation pour l’ensem
ble du corps enseignant, revalorisation 
attendue depuis six ans.

La SPV fait confiance aux députés 
du Grand Conseil pour qu’ils appor
tent les modifications nécessaires au 
projet, afin d’assurer à  chaque com
mune un personnel enseignant suffi
sant en qualité et en quantité.

THOUNE: Suffrage féminin parois
sial. — Les paroisses catholiques ro
maines de Thoune, d’Interlaken et de 
Spiez ont décidé, les 26 et 27 novem
bre, d ’accorder aux femmes le droit 
de vote et d’éligibilité, à une très 
forte majorité. Toutes les paroisses ca
tholiques de l’Oberland connaissent 
m aintenant le droit de vote des fem
mes.

Dans sa séance de mardi, le Conseil 
fédéral a approuvé le projet de loi 
fédérale sur l’aide aux universités et 
le message y relatif qu’il va soumet
tre  aux Chambres. La loi doit rem 
placer l’arrêté fédéral de juin 1966 
instituant un régime provisoire en 
vertu  duquel 200 millions de francs 
ont été mis à la disposition des can
tons pour leurs universités pour les 
années 1966 à 1968. La nouvelle loi 
a pour but de créer une base durable 
pour l’aide fédérale aux écoles supé
rieures. Comparée au régime provi
soire, la réglementation envisagée est 
beaucoup plus différenciée et doit 
perm ettre de prendre davantage en 
considération les besoins des univer
sités et d’utiliser l’aide de la Confédé-

OFIAMT: Moins de

Une conférence de presse organi
sée la semaine passée à Berne par le 
Concordat suisse des caisses maladie 
a montré que des mesures de rationa
lisation s’imposent pour diminuer les 
frais. La suppression des petites caisses 
doit-elle faire partie de ces mesures ? 
Sur ce point, l’avis du concordat est 
nuancé. P arlan t de « l’explosion des 
dépenses » qui a résulté de la révision 
de la LAMA, le service de presse et 
d’information de l’assurance maladie 
écrit en effet: « Cette situation pour
ra it avoir des conséquences graves, 
pour les petites caisses surtout qui, 
mises en présence de difficultés finan
cières croissantes et toujours renais
santes, risquent de se lasser e t d ’abdi
quer. S’il est souhaitable que cer
taines caisses fusionnent avec de plus 
grandes, parce qu’elles ne disposent 
plus du personnel qualifié qu’exige au-

Burlington file
Le grand « konzern » américain du 

textile Burlington Industrie Inc. va 
racheter la maison Schappe S. A. dont 
la raison sociale est Schappe Genève 
S. A. depuis qu’elle a repris la 
Schappe lyonnaise. La Schappe S.A. 
n ’a pu distribuer aucun dividende en

ration de manière adéquate. Il est 
prévu d’allouer des subventions an
nuelles de base pour les frais de ges
tion des universités et des subven
tions particulières pour les investis
sements (constructions et installa
tions). Pour une première période 
comprenant les six années de 1969 à 
1974, le m ontant total des subven
tions accordées aux cantons ayant la 
charge des universités serait, selon le 
projet, de 1150 millions de francs, dont 
550 millions à  titre  de subventions de 
base et 600 millions à  titre  de subven
tions pour les investissements. Diffé
rentes dispositions visent à renforcer 
considérablement la coordination 
entre les universités. Le projet sera 
publié peu après la fin de la session 
de décembre des Chambres fédérales.

travailleurs étrangers

jourd’hui l’assurance maladie ou parce 
que, parfois, elles ont perdu leur élan, 
il ne serait pas juste que leur dispa
rition soit provoquée par les impré
voyances et les carences de la loi. Il 
ne faut pas oublier que les caisses 
moyennes et petites ont leurs raisons 
d’exister. Elles sont les plus sûrs ga
ran ts de nos libertés démocratiques, 
du maintien d’institutions d ’assuran
ces et d ’un corps médical indépen
dants ». (Réd.: l’ATS avait diffusé, le 
jour de la conférence de presse sus
mentionné, un compte rendu où l’on 
trouvait cette phrase: «Les petites 
caisses devront disparaître. » Cette 
phrase, que nous avions publiée, avait 
soulevé l’inquiétude de nombreux lec
teurs mutualistes assurés auprès de 
petites caisses, ou responsables de 
celles-ci. Le texte ci-dessus paraît en 
être un démenti partiel.)

notre coton...
1965 et en 1966. Schappe S. A. est la 
deuxième entreprise suisse de textile 
reprise par la maison Burlington qui 
est déjà la seule actionnaire d’une 
autre entreprise suisse : Stoffel S. A. 
de Saint-Gall et ceci depuis quelques 
jours seulement.

VAUD: RÉSOLUTION DES PÉDAGOGUES

Cela s ’est passé dans notre pays

Selon les données de l’OFIAMT, la diminution du nombre de travailleurs 
étrangers en  Suisse se poursuit. Au cours des dix premiers mois de cette année, 
on a décerné 300 751 autorisations de séjour, contre 313 774 durant la même 
période de 1966. La diminution est ainsi de 13 023. Les autorisations concer
naient 168 538 saisonniers (184 053), 75 874 non-saisonniers (82 178) et 56 339 
frontaliers (47 543). La catégorie des frontaliers, non comprise dans les mesures 
de réduction, a donc, elle, enregistré une augmentation. Comme par le passé, 
ce sont les professions de la construction qui employent le plus d’étrangers, 
suivies de l’hôtellerie et de la métallurgie.

Les petites caisses de maladie 
doivent-elles disparaître?
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Patinoire des Mélèzes - La Chaux-de-Fonds
SAMEDI 2 DÉCEMBRE, A 20 H. 30
Championnat suisse ligue nationale A
Prix d'entrée: Adultes Fr. 4.50; étudiants et militaires Fr. 2.50; 
enfants Fr 1.50; tribunes Fr. 2.—
Location: Grisel Tabacs, Léopold-Robert 12, Graf Tabacs, Serre 79, San- 
doz. magasin de tabacs des Forges, et à la buvette de la patinoire. LANGNAU

CURCHOD JEANNIN STAMBACH DIETHELM POUSAZ DUBOIS BERGER

MAISON DU PEUPLE 
LA CHAUX-DE-FONDS

Jeudi 30 novembre, 
à  20 h. 15 précises

C artes à 10 fr. va la b le s  p o u r 
les 25 p rem ie rs  tours. Les 
personnes ache tan t 2 cartes 
en re ç o iv e n t 1 g ra tu ite .

Au ca rto n : un fr ig o .

Association culturelle Suisse— URSS
SECTION DE LA CHAUX-DE-FONDS

Conférence► LÉNINE VIVANT 
EN SUISSE

par M lle FLORENCE LONG, 
professeur à Lausanne

LÉNINE VIVANT
Film historique

LA SIBÉRIE, SA BEAUTÉ,
SES RICHESSES
Film inéd it en couleurs

Am phithéâtre du co llège Primaire
LA CHAUX-DE-FONDS, Num a-Droz 28

Jeudi 30 novem bre 1967, à 20 h. 15
V en te  d 'o b je ts  fo lk lo r iq u e s  russes e t u k ra in iens , 
liv re s , d isques, tim bre s , e tc . Entrée lib re

Une m achine à éc rire  suisse HERMES dans cn aque fcyer

métal Fr. 2 4 8 .-
M o d è le  M ed ia , a d o p té  p a r  T a rm ie  
suisse 4 cause de  se s o lid ité  a to u te  
é p re u ve , co ffre t lo u f m ê la 1

Fr. 395 .-
M o d è le  3000, le g ran d e  p o rU fiv e  pos
sédant tous les ra ffinem ents  d e  le 
m ach ine  de  bureau : ta b u la te u r, mar
geurs éclairs v is ib les , etc. ; co ffre ! to u t  
m éta l Fr. 5 6 0 .-

M « e  à l'essai g ra fu ife , lo ca tio n -ve n te , rep rise  *v«4vl*gews« d 'anc iens  m odè les 
e t serv ice  d 'e n tie t ie n  ch e r

(Rgymonà
LA CHAUX-DE-FONDS, Serre 66, té l. (039) 3 82 82 
NEUCHATEL, Saint-Honoré S, té l. (0S8) 5 44 66

HERMES
tft MCTfE À ÉCfflE SSISSE PfflfME

M o d è le  Beby, fv p e f- lé g è re  e t p o u r
tan t robuste , co n tenue  dens un co K re i

V endredi I e' e t sam edi 2 décem bre, 
à  20 h. 30 

LE THÉÂTRE DE L'ÉCHANGE
jo u e  tro is  p iè ce s  d e

P I R A N D E L L O
«CÉCÉ», «L A  FLEUR A LA BOUCHE», 

«DE RÊVAIS (PEUT-ÊTRE)»
Prix dos places: 5 et 6 fr.; étudiants 4 If.

lo ca tio n : lib ra irie  3  b  C  jaquet-d roz 29. tél. 3 57 57
et une heure avant chaque représentation à la 
caisse du théâtre a b c  tél. 3 72 22

ù 'e s t

pourih o m m e
et lafemme

C ^ è iu È 'n r
une cure EFFICACE
contre les troubles circulatoires !
Chez v o tre  pha rm ac ien  e t d ro g u is te  
Fr. 4.95, 'h  l i t re  Fr. 11.25, 1 l it re  Fr. 20.55

PAROISSE RÉFORMÉE 
ÉVANGÉLIQUE 

DE SASNT-IMIER
Les p a ro iss iens  sont co n vo qu é s  en

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

lundi 11 décem bre 1967, à 20 h.,
à la cure.

ORDRE DU JOUR:
1. N o m in a tio n  des scruta teurs.
2. Lecture  du  p ro cè s -ve rb a l d e  la 

d e rn iè re  assem blée .
3. P rése n ta tio n  e t v o ta tio n  du 

b u d g e t 1968.
4. E lec tion  d e  d e u x  co n se ille rs  de 

paro isse .
5. R é é le c tio n  des c o n se ille rs  de  

pa ro isse , sé rie  so rtan te .
6. D ivers  e t im prévus.

A LA CHAUX-DE-FONDS ^  
1000  m2 sur 4 étages 
EXPOSITION
,0m m  
m m *  |  m mMeubles
Tapis
Rideaux

G renier 14

PRÊTS Rapides
Sans caution

Banque EXEL
Avenue
Léopo ld-R obert 88 
La Chaux-de-Fonds
Tél. (039) 3 16 12

Ouvert
le samedi matin

LEITENBERG

UNE BONNE PUBLICITÉ 
LePeuple-LaSentinelle

LE LOCLE

Musée des beaux-arts

Exposition de sculptures

Mad AYANIAN
Du 25 novem bre au 10 décem bre

A louer machi
nes à écrire, à 

! calculer, à dic
ter, au four, è 
la semaine, au 
mois

chez REYMOND, tél. (059) ï  82 82, 
Serre éé, La Chaux-de-Fonds

La CCAP

g a ra n tit l 'a ve n ir  

d e  vos en tan ts

N euchâ te l 

Tél. (038) 5 49 92

Mobilier neuf 
3 pièces

A VENDRE, com posé 
d e :
une chambre à cou* 
cher, 2 lits , avec ar
m oire 4 po rtes , un 
couvre -lit e t un tour 
de l it  la ine ; 
un salon com prenant 
un canapé 210 cm., 
transfo rm able  en cou
che, 2 fa u teu ils  sur 
p ieds  tournants, une 
ta b le  de sa lon, un 
tap is  220 sur 310 cm.; 
une sa lle  à manger. 
Tél. aux heures des 
repas: (0S8) 7 72 75. 
Entreposage g ra tu it 
jusqu 'à  fin  1968. Sur 
dem ande, g rande  fa 
c ilité  de paiem ent.

ARTICLES HYG.
U® qua i., 12 pces 
Fr. 4.50; 24 pces 
Fr. 8.— ; lu b r if ié : 
12 pces Fr. 6.50; 
24 pces Fr. 11.50.

Exp. d isc rè te .

Remb. seu lem en t 
sur d e m ande . CP 
30 -185  46.

F. WIDMER, case 
54, Grand-Rue,
3000 Berne 8.

Etat civil de La Chaux-de-Fonds
28 novem bre 1967

Naissances
M archand C hris tian, f ils  de  Charles-André, 

ho rloger, e t de C hris tianne-M arie  née Ri- 
beaud.

Calame M yriam -Evelyne, f i l le  de  Charles- 
Emile, chauffeur T. C., e t de Christiane-Léo- 
nie née Kohler.

Décès
Perrenoud Roger, em ployé , né le 26 avril 

1932, c é lib a ta ire  (Bois-N oir 1).
Risse M arcelO oseph, se rrurie r, né le 18 

ju i l le t  1908, époux de M arguerite -R ose née 
Hum bert-Droz-Laurent (P.-H .-M attey 23).

Piguet Edouard - A rno ld , h o rlo g e r, né le 
10 ju il le t  1899, époux de M arthe-H élène née 
Gafner (Chasserai 6).

ETAT CIVIL DU LOCLE
28 novem bre 1967

Naissances
Dzerens N a tha lieO u lie tte , f i l le  de P h ilippe  

et d'Edm ée née S ieg ris t.
Cavagnis G iovanna, f i l le  de Renato et 

d 'A nasias ia  née Zanga.

ÉCOLES SECONDAIRES 

La Chaux-de-Fonds

MISE AU CONCOURS «

La C om m ission sco la ire  d e  La C haux-de-Fonds m et 
au concours p lus ieu rs  postes  d e :

PROFESSEURS 
de branches littéraires

(avec ou sans la tin )

PROFESSEURS 
de branches scientifiques

(m a thém atiques, sc iences n a tu re lles , phys ique , 
ch im ie )

Un demi-poste 
de sciences naturelles

co m b in é  avec un d e m i-p o s te  d e  conse rva te u r au 
M usée d 'h is to ire  n a tu re llle

T itres e x ig é s : lice n ce , b re v e t, BESI ou titre s  é q u i
va len ts .

O b lig a tio n s  e t tra ite m e n ts  légaux.

Entrée en fo n c tio n : d é b u t 'd e  l'année  sco la ire  1968- 
1969.

Pour d e  p lus am ples rense ignem en ts , p r iè re  de  
s 'ad resse r à M. W illy  Lanz, d ire c te u r, rue Numa- 
Droz 28, à La Chaux-de-Fonds.

Les ca n d id a tu re s , accom pagnées d 'un  currlcu lum  
v ita e , d o iv e n t ê tre  e n vo yée s  jusqu'au vendred i 
15 décem bre 1967 à M. W illy  Lanz, d ire c te u r, rue 
Num a-Droz 28, en m en tio n n a n t sur l'e n v e lo p p e  
« p o s tu la t io n » , e t annoncées au D épa rtem en t de  
l'in s tru c tio n  p u b liq u e , C hâteau , N euchâ te l.

Lundi 4 décem bre 1967, è 20 h. 15 
THÉÂTRE DE LA CHAUX-DE-FONDS

À
vous est p ré se n té  pa r deux films en couleurs 

et un grand écrivain: DAVID CATARIVAS

Entrée lib re  - Cartes d 'en trée  à re tire r auprès des agences 
de voyages, au Bureau o ff ic ie l de renseignem ents e t à la 
Tabatière du Théâtre.

»M  É  R  O  Z  « p ie r r e s
MANUFACTURE DE PIERRES D’HORLOGERIE 
Avenue Léopold-Robert 105 
2501 La Chaux-de-Fonds
cherche

OUVRIÈRES
ayan t b o n ne  vue , p o u r d iffé re n ts  travaux . 

Ecrire ou se p ré s e n te r d e  16 h. à 17 h. 30.

Abonnez-vous à notre journal !
MAISON DU PEUPLE 
LA CHAUX-DE-FONDS

Vendredi 1er décembre, 
à 20 h. 15 précises LOTO du CERCLE OOVRIER C artes à 10 fr. va la b le s  

po u r les 25 p rem ie rs  

tours - Deux ca rtons: 

un au 25e to u r e t un au 

d e rn ie r  tour.
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de ta femme Un p u l l o v e r  d ' a s p e c t  j u v é n i l e

En Grèce: La réalité stigmatisée dans les faits
Des protestations sans nombre ont 

été envoyées à l’Ambassade de Grèce 
à B'irne, contre les arrestations, les 
emprisonnements, les mauvais traite
ments dont sont victimes, par centai
nes, des hommes, des femmes et des 
enfants dans les prisons et les camps 
de concentration de ce pays depuis 
qu’une camarilla militaire gouverne 
au mépris de tout sens humain. Une 
vague de fond qui draine toutes les 
sympathies de tous les m ilieux de 
chez nous pour ces malheureux n’a pu 
ébranler l’inflexibilité du représentant 
plénipotentiaire à Berne, lequel est 
allé jusqu’à publier un démenti quand 
la presse suisse a porté à la connais
sance du public que des femmes avec 
de petits enfants sont incarcérées dans 
des camps insalubres hermétiquement 
fermés et isolés du monde.

Quant à nous, nous disposons au
jourd’hui d’une source de renseigne
ments irrécusables qui nous permet de 
publier des faits, des précisions appor
tant un cinglant démenti au soi-disant 
démenti des autorités grecques par 
l’entremise de leur ambassadeur.

Ces faits, les voici :
AU MOIS DE MAI 1967, des fam il

les entières ont été déportées à Youra, 
des mères avec des bébés, cinq cou
ples avec leurs enfants. Les mères y  
sont séparées de leurs enfants. Sur 
230 femmes se trouvant à Youra, 21 
ont des enfants d’un à trois mois. 
Huit mères ont des bébés de moins 
de neuf mois. Seize mères, dont six  
sont déportées avec leur mari, ont des 
enfants de trois à six  ans. 43 mères 
ont des enfants mineurs, vingt d’entre 
elles sont à Youra avec leur mari.

AU MOIS D’AOUT 1967, le  Tribu
nal m ilitaire d’Athènes a condamné 
Elefteria Crocou (22 ans) à trois ans 
de prison en vertu de la fam euse loi 
509 sur la  propagande des idées com
munistes, ainsi que pour violation

d’une ordonnance des autorités m ili
taires et pour outrage à la junte.

Ce même mois, Alexandra Elefte- 
riou (77 ans) a été arrêtée à Kalloni 
(île de Mytilène) pour être traduite de
vant le Tribunal militaire d’exception. 
Motif : elle a été surprise à écouter, 
chez elle, une émission en langue grec
que de Radio-Moscou.

AU MOIS D’OCTOBRE 1967, M"1' 
Vassa Katrakis, graveur, lauréate de 
la Biennale de Venise, est emprison
née dans l’île de Yaros avec 440 au
tres femmes, toutes enfermées dans un 
unique local, presque sans lumière 
jour et nuit. Un haut-parleur assour
dissant hurle heure après heure pour 
magnifier le gouvernement, « sauveur 
de la nation ». Il leur est interdit de 
sortir du local. M. Patakos s’est dé
claré fort mécontent de leur résis
tance à signer des déclarations toutes 
faites.

DU 15 AU 18 NOVEMBRE 1967, 
quatorze femmes ont été traduites de
vant le Tribunal d’Athènes dont cer
taines sont mères de famille. M"' Pa
panicolaou (50 ans) a fait le  récit su i
vant : « Après mon arrestation, j’ai été 
battue et déshabillée. Pendant l’inter
rogatoire, ils m’ont tiré les cheveux  
et m enacée de mort. Ils m’ont gardée 
au secret pendant quarante jours, dans 
une petite cellule sans fenêtre et sans 
lumière. Un soir, ils ont fait un sim u
lacre de mon exécution. Ils m’ont 
bandé les yeux, puis ils m’ont con
duite devant un peloton d’exécution. 
Au cours des interrogatoires, ils 
me criaient dans les oreilles « Oui, 
non !»  — « Oui, non ! », jusqu’à
soixante-trois fois par séance. On m’a 
arraché des poignées de cheveux. Je 
suis restée longtemps dans une cellule 
de deux mètres sur deux... Je suis 
membre de l’Union du centre. Je n’ai 
jam ais été communiste. Oui, j ’̂ i hé-
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PROPOS D ’EDUCATION

A propos du désordre chez les enfants 
Comment y remédier?

Ne pas com battre  d irectem ent le 
désordre, m ais en a ttaq u e r les causes 
en nuançan t son a ttitude . A insi, ne pas 
redem ander d ix  fois : « R ange tes
chaussures », m ais saisir une occasion : 
« R ange les pantoufles de papa et 
prends les tiennes en  passan t. » M on
tre r  p a r  là que personne n ’est parfa it, 
que l ’on s ’accepte m utuellem en t ainsi, 
ce qui encouragera l ’en fan t à p rendre  
confiance en lui-m êm e.

V eiller à  ne  pas vouloir trop  im 
poser son p ropre sty le  d ’o rd re  comme 
le seul possible dans la  m aison.

Q uand u n  clim at m oins aigu est 
obtenu, il e st facile d ’ex iger u n  effort, 
d irec t cette fois. Il s’agit donc d ’une 
tac tique  en  deux tem ps dont les effets 
feron t peu à peu tache d ’huile.

S i les paren ts  on t adm is que le 
désordre est un  aspect ex té rieu r d ’une 
d ifficulté in terne , ils n ’ép rouveront 
p lus les m êm es agacem ents, les m ê
m es lassitudes devan t ce problèm e. 
L’en fan t en ressen tira  un  b ien fa it im 
m éd ia t qui, b ien tô t, l’encouragera à 
lu tte r  contre ses propres tendances.

D ans une am biance détendue, — ce 
qu i ne  v eu t pas d ire que l’anarch ie

régnera  dans la maison... — il p ou rra  
assim iler certa ines nécessités de la 
vie en com m un e t s’efforcera de tro u 
v e r sa  p ropre  technique. Il n ’en sa i
sira  pas to u t de suite la  portée béné
fique. A u début, il ag ira p eu t-ê tre  
« p a r  am our pour m am an », ce qui ne 
d ev ra it pas ê tre  l ’un ique raison, m ais 
res te  en a tten d an t u n  excellent a rg u 
m ent.

P lus tard , il ne lim itera  plus la no 
tion  d ’ord re  à la  seu le  fin  de « ra n 
ger », m ais l ’é tend ra  à celle d ’une 
bonne organisation  dans ses activ ités 
à la m aison ou pou r ses études.

Les restric tions incluses dans cette 
nouvelle a ttitu d e  seron t alors p lus fa 
cilem ent acceptées e t le  problèm e sera 
résolu  dans son essence, ca r qui est 
à  l ’ab ri d ’une fa tigue  m om entanée, 
d ’un  im prévu  ?

D ’ailleurs, trop  de perfection  nuit. 
U n léger désordre n ’est-il pas une 
em prein te  de v ie p référab le  à une 
rig id ité  de tr is te  figure ?

M.-J. BOURNIER.
T iré  de l ’« Ecole des P aren ts  » n u 

m éro 3, 1967.)

Une mise au point nécessaire de la Fédération romande 
des consommatrices

A l'issue d ’une cam pagne électorale 
v ivan te  pour le renouvellem ent , des 
C ham bres fédérales, la  F édération  
rom ande des consom m atrices constate 
que tous les p artis  sem blent avo ir pris 
à cœ ur l’in té rê t des consom m ateurs 
e t se réclam ent d 'une volonté de dé
velopper leu r protection. De ce fait, 
la  Fédéra tion  rom ande des consom 
m atrice  tien t à p réc iser q u ’elle est un

FEMMES SOCIALISTES

Faites des abonnées à votre jour
nal en faisant connaître la Page 
de la Femme.

organe po litiquem ent n eu tre  et qui 
groupe, parm i ses associations m em 
bres e! dans ses d ifféren ts comités, des 
rep résen tan tes de tou tes les tendances, 
aussi b ien politiques q u ’économiques. 
A ucun p a rti ne sau ra it donc revend i
quer 1" priv ilège d ’ê tre  son p o rte -pa
role. P a r  contre, e t c’est une consta
ta tion  qui ré jo u it les responsables de 
la  F édéra tion  rom ande des consom m a
trices, l ’in té rê t que lu i p o rten t actuel
lem ent les d ifféren ts p a rtis  lu i laisse 
espérer qu ’elle p o u rra  com pter sur 
leu r collaboration active e t suivie pour 
ob ten ir les am éliorations législatives 
devenues absolum ent nécessaires, ta n t 
su r le  p lan  cantonal que fédéral, pour 
une protection  plus efficace des con
som m ateurs.

bergé Mikis Theodorakis. Toutes les 
femmes ont subi le même sort. »

Ce spectre du nazisme qui renaît 
actuellement en Grèce doit galvaniser 
nos volontés de lui barrer le chemin 
pour l’exterminer jusque dans ses der
niers repaires. Oui, nous savons qu’il 
a chez nous des émissaires que l’on 
ménage, que l ’on se garde d’irriter, 
que l’on traite avec des gants de soie, 
en faveur desquels on exercerait 
même une certaine censure, à en 
croire le journal « Coopération » du 
25 novembre. A nous de dénoncer sans 
réserve de tels agissements.

Dans notre prochaine Page de la 
Femme je vous donnerai, pour votre 
édification, des détails plus effarants 
encore sur les tortures exercées au 
cours des interrogatoires.

JENNY HUMBERT-DROZ.
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L ’aspect juvén ile  et la facilité  d’en tretien  de ce pu llover en  
dralon orange à très originales rayures horizontales lilas et 
v e r t en fo n t le vê tem en t idéal pour les jeunes filles douées 
du sens de la mode. Modèle sty le  Lem on Baby de Teplitz.

Un précurseur: John Stewart Mills
I l  nous fa u t rem onter à  l ’année 

1886. C’est alors que, sous la  poussée 
de l ’opinion publique dém ocratique, le 
gouvernem ent conservateu r de la 
G rande-B retagne p résen ta it au P a rle 
m en t un  p ro je t de réform e électorale 
abolissant les privilèges de l’ancien 
régim e. A u cours des débats à la  
C ham bre des comm unes, l ’un  de ses 
m em bres ém inents, le  philosophe e t 
économiste John  S tew art M ills p ro 
nonça, le 20 m ai 1867 (il y  a donc 
un  siècle exactem ent) u n  discours 
res té  célèbre dans lequel il inv ita it 
in stam m ent le P arlem en t b ritann ique  
à  in tég rer, dans la  réform e électo
ra le  p rojetée, l ’égalité des d ro its po
litiques pour les fem mes, qu i en dé
coule to u t logiquem ent.

Ce n ’é ta it pas la  prem ière fois que 
la  question  .se posait en A ngleterre. 
À t E t y S f  siècle, déjà- des ju ristes en 
av a ien t ic H s c u t^  Lor,d Chief Justice  
Lee consta ta it qu ’aucun principe ju r i
d ique n ’exclu t expressém ent du dro it 
le suffrage fém inin. D ans la p rem ière  
m oitié du X V IIIe siècle, John  S tew art 
M ills ava it eu des devanciers en M ary 
W ollstonecraft, W illiam  Thom pson, 
F lorence N ightingale e t d ’autres. En 
1797 la  question  ava it é té m êm e ef
fleu rée à  la  C ham bre des comm unes, 
m ais b ru ta lem en t repoussée.

Jo h n  S tew art Mills, déjà  connu 
av an t son activ ité  p arlem en ta ire  
comme chef idéologique de la  lu tte  
pou r l ’égalité politique des fem m es 
pas ses écrits « The E nfranchisem ent 
of W omen », (1853) e t « The Subjection 
of W omen », ava it é té élu  en 1865 en 
ta n t que rep résen tan t lib é ra l de la  
c irconscription de W estm inster, en dé
p it des ten ta tives de ses adversaires 
de le d iscréd iter en le dénom m ant 
« l ’hom m e qui a besoin de filles au  
P arlem en t ». Son en trée à la  C ham bre 
des com m unes fu t celle d ’un  grand  et 
pu issan t avocat de la cause des d roits 
politiques de la  fem m e e t son d is
cours du 20 m ai 1867 à la  C ham bre 
des com m unes re s te ra  l ’un  de m o
m ents les p lus éloquents de cette 
cause. Nous le résum ons ici

Il est inéqu itab le  de fa ire  des d is
crim inations dans la rép a rtitio n  des

droits e t des privilèges, sans raisons 
qu i se ju stifien t. La justice v eu t que 
nous ne priv ions pas l’un, a rb itra ire 
m en t e t sans m otif, de ce que nous ac
cordons à  l ’au tre . P ou r re fu ser à qui 
que ce soit le  suffrage sans raison 
suffisante, il doit y avoir soit incapa
cité personnelle, soit danger public.

P eu t-o n  sérieusem ent p ré tend re  que 
les fem m es qui possèdent u n  b ien  ou 
d irigen t un  comm erce, que des fem 
m es qui po rten t la  responsabilité  de 
conduire le m énage ou qui, en  ta n t 
qu ’institu trices , en  saven t b ien  plus 
que ce q u ’ont jam ais appris certa ins 
é lec teurs — peu t-on  p ré ten d re  que ces 
fem m es ne se ra ien t pas qualifiées pour 
exercer une  fonction que le p rem ier 
v enu  des papas est jugé capable d ’as
sum er ? Ou bien, c ra in t-on  q u ’elles 
ne  révo lu tionnent l’E ta t une fois 
qu ’elles au ro n t le  d ro it de vote ?

m ent, nous a ider de leurs conseils.
V ouloir tire r  une ligne de dém ar

cation ne tte  e t rigoureuse en tre  les 
m étiers des fem m es e t ceux des hom 
mes, c’est re to u rn e r à u n  é ta t vé tuste  
de la  société.

La fem m e est le  com pagnon de 
l ’hom m e au p rem ier rang  ; elle est son 
in tim e am i e t souvent son m eilleur 
conseiller. C ette profonde e t étro ite  
cam araderie , quasi exclusive, est-elle  
conciliable avec la m ise à l ’écart de 
la  fem m e de toutes les fonctions plus 
im portantes, com patibles avec l’ensei
gnem ent qu ’on lu i donne de ne pas 
s’in téresser aux  choses qui sont p ré ro 
gatives de l’hom m e?

Les tem ps son t venus où les fem 
m es doivent ê tre  élevées au  mêm e 
n iveau  que l ’homme, sinon c’est la  
fem m e qui rabaissera  l ’hom m e à son 
n iveau  à elle. Les deux sexes doivent,

E xclure la  fe m m ç ^ e  b ien  (
c’est v io ler l ’une des p lus anciennes déchoir ensem ble. : ' ■ 75.-

« D'ACHÈTE MIEUX »
Le num éro de novem bre-décem bre 

v ien t de pa ra ître . Il publie un  tes t 
su r les poudres à lessive vous in fo r
m an t que le coût de lavage de 3 à 
4 kg. de linge p eu t v a rie r de 38 et. à 
1 fr. 02 selon les m arques ; il annonce 
que l’In s titu t de recherches m énagè
res a expérim enté  les m achines à re 
passer e t renseigne les m énagères sur 
leu r u tilité  e t leu r u tilisation . Vous y 
apprendrez que le spray  est u n  em 
ballage coûteux. Vous y  trouverez 
aussi la  p rem ière  pa rtie  du te s t su r les 
poêles à revêtem en t que beaucoup de 
m énagères a tten d a ien t av an t de dé
cider l’achat d ’une de ces poêles m i
racles. Les consom m atrices ont prouvé 
leur so lidarité lors de l ’action non- 
achat du  b eu rre  ; qu ’elles la  confir
m ent en ad h é ran t nom breuses, pour 
1968, à la  F édération  rom ande des 
consom matrices, 112, rou te  de Chêne, 
1224 Chêne-B ougeries/G enève.

La douceur de la gloire est si grande 
qu’à quelque objet qu’on l’attache, 
m êm e à la m ort, on l’aime. Pascal

m axim es de la  C onstitution en  v e rtu  
de laquelle le  devoir de payer des im 
pôts e t le  dro it de rep résen ta tion  se 
conditionnent réciproquem ent. Les 
fem m es ne payent-elles pas d ’im pôts ? 
Toute fem m e m ajeu re  ne s’acqu itte - 
t-e lle  pas des m êm es contributions 
fiscales que l ’hom m e qui d é tien t le 
d ro it d ’ê tre  é lec teu r ?

On ré to rq u e  que la politique n ’est 
pas l ’a ffa ire  des fem m es. Je  serais 
p lu tô t enclin à penser que la  po liti
que n ’est pas davan tage  l ’a ffa ire  de 
l ’hom m e pour a u tan t q u ’il ne soit pas 
préposé à un  service public qui ab 
sorbe to u t son tem ps ou q u ’il soit 
m em bre de l’une  ou l ’au tre  des deux 
C ham bres du Parlem en t. Je  n ’ai ja 
m ais com pris pourquoi celui qu i a le  
d ro it de vote se ra it plus m auvais com
m erçan t, p lus m auvais avocat, plus 
m auvais m édecin ou plus m auvais 
ecclésiastique que les au tres homm es.

L ’occupation norm ale de la  m ajo 
rité  des fem m es est e t re s te ra  v ra i
sem blab lem ent le  trav a il m énager. 
M ais, s’im aginer que ce trav a il est in 
com patible avec l ’in té rê t éveillé pour 
les affaires nationales e t les g randes 
options de l ’hum an ité  est to u t aussi 
fo llem ent absu rde  que la  cra in te  de 
vo ir les artisans abandonner leurs a te 
lie rs une  fois q u ’ils au ro n t appris à 
lire.

J e  sais q u ’il ex is te  un  sen tim en t in 
défin issable qui v eu t que la  fem m e 
n ’a it pas le d ro it de se préoccuper 
d ’au tre  chose que de savoir com m ent 
elle p o u rra it deven ir la  servan te  la  
p lus u tile  e t la  plus dévouée d ’un 
homme. C ette p ré ten tion  d ’une m oi
tié du  genre hum ain  qui vo it comme 
une chose tou te  na tu re lle  l’accom m o
dem ent de ses aises en assu je ttissan t 
l ’au tre  m oitié du genre hum ain  m ’ap
p ara ît, ou tre  son injustice, une con
ception qu i tien t de la  sottise e t de 
l ’absurde.

Mais p eu t-ê tre  cro it-on  que les oc
cupations norm ales de la fem m e l ’em 
pêchent de com prendre les affaires 
publiques, alors que ce ne  se ra it pas 
le cas pou r l ’homm e. C’est ainsi q u ’on 
estim e sans doute que les fem m es 
chargées de l’éducation m orale  de la 
fu tu re  génération  ne  sau ra ien t se 
fa ire  une idée des conceptions de m o
ra le  e t d ’éducation d ’une nation  ; que 
les fem m es dont la  tâche essentielle 

, est de gérer avec intelligence le bu d 
get m énager e t d ’ob ten ir le  ré su lta t 
le  m eilleur avec le m oins d ’argen t 
possible, ne pourraien t, ici au  P a rle -

R efuser le  d ro it de vote au x  fem 
m es c’est en m êm e tem ps proclam er 
que parm i tou t ce que la  société a t
tend  d ’elles, il n ’est en  to u t cas pas 
question, qu ’elles se m êlen t des affaires 
publiques.

C onstam m ent on nous objecte que 
les fem m es ne désiren t pas le  suffrage 
fém inin. S ’il en est encore, c’est 
q u ’elles re s ten t tou jours sous l’in 
fluence ab ru tissan te  des som nifères 
qu i para ly sen t leu r esp rit e t leu r cons
cience. U n g rand  nom bre de fem m es 
désiren t le d ro it de vote e t l ’on t re 
vendiqué à  cette  C ham bre m êm e sous 
form e de pétition. Les fem m es qu i sa 
v en t apprécier la  va leu r du  priv ilège 
que rep résen te  l’égalité  des droits po
litiques en  fe ro n t usage. Elles réa li
seron t p a r  elles-m êm es que l’exercice 
de ce d ro it contribue à stim uler leurs 
capacités, à les lib é re r de certa ins 
com plexes — ce qu i d échargera it l ’h u 
m an ité  en tiè re  d ’un  stigm ate d iffa 
m ant. Ce d ro it fe ra it ta ire  ceux qui 
p ré tenden t que les idées e t les vœ ux 
d e s 'fe m m e s  ne son t pas dignes de 
considération quand ils se rap p o rten t 
à  des objets qui les concernent tou t 
a u ta n t que les hom m es ou m êm e plus 
q u ’eux. Les fem m es ne sera ien t p lus 
reléguées dans la  catégorie des m i
neurs. des idiots e t des dém ents.

E n 1867, John  S tew art W ills sava it 
p a rfa item en t que sa proposition ne 
p assera it pas. Mais elle ob tin t to u t de 
m êm e 73 voix contre 196. I l est donc 
certa in  que cet insuccès m arque  une 
im portan te  avance dans la  longue 
lu tte  pou r le suffrage fém inin  en 
G rande-B retagne. C’est en 1928 que 
la  pleine égalité des dro its politiques 
fu t accordée aux  fem m es en  G rande- 
B retagne.

I l  n ’en reste  pas m oins que la  cou
rageuse in terven tion  de John  S tew art 
M ills à la  C ham bre des com m unes 
le 20 m ai 1867 révèle  ou tre  u n  tou 
chan t respect de la fem m e, une c la ir
voyance qu i ne m anque pas de susci
te r  n o tre  adm ira tion  quand, cen t ans 
p lus ta rd  exactem ent, ta n t sous la 
voûte du  P arlem en t na tional de la  
plus vieille dém ocratie du m onde que 
dans ses cantons industrie ls ou cam 
pagnards, les citoyens ré trog rades le 
chez nous n ’on t pas encore réalisé 
qu’ils se c lassent au  ban  de l ’hum a
n ité  en re fu san t obstiném ent aux  fem 
m es suisses l ’en tière  égalité des droits 
politiques. Jy
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A la radio
Mercredi 29 novembre 1967

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-flash . 16.05 Ren
dez-vous de seize heures. 17.00 M iro ir- 
flash. 17.05 P erspectives. 17.30 Jeunesse- 
C lub. 18.00 Int. 18.10 M icro  dans la v ie . 18.45 
Sports. 19.00 M iro ir du m onde. 19.30 Bonsoir 
les enfants l 19.35 La Fa M i. 20.00 M agazine 
67. 20.20 Ce so ir, nous écouterons. 20.30 O r
chestre  de la Suisse rom ande. 22.30 Int.
22.35 Semaine lit té ra ire . 23.00 Blues et gos 
pe l. 23.25 M iro ir-de rn iè re .

Second programme de Sottens. — 18.00 
Jeunesse-Club. 19.00 Per i lavo ra to ri ita lia n i 
in Svizzera. 19.30 Mus. légère. 20.00 V ing t- 
qua tre  heures de la v ie  du m onde. 20.20 
«Astérix le Gaulois», fe u ille to n . 20.30 Sen
tie rs  de la p oés ie . 21.00 O p tiq u e  de la 
chanson. 21.30 Heure un ive rs ita ire . 22.30 
S leepy tim e jazz.

BEROMUNSTER. -  In f.-flash à 16.00, 23.15.
16.05 Chants de Noël e t d 'h ive r. 16.30 Thé 
dansant. 17.30 Pour les enfants. 18.00 Inf. 
18.20 Sérénade pour G eneviève. 19.00 Sports.
19.15 Inf. 20.00 Mus. pop. 20.15 Evocation.
22.00 Inf. 22.30 Festival de la chanson.

Jeudi 30 novembre 1967
SOTTENS. — 6.10 Bonjour à to u s l 6.15 Inf.

7.15 M iro ir-p rem iè re . 7.25 Bonjour de Co
le tte  Jean. 8.00 et 9.00 M iro ir-flash . 9.05 Les 
souris dansent. 10.00 et 11.00 M iro ir-flash .
11.05 Emis. com. 12.00 M iro ir-flash . 12.05 Ca
rillo n  de m id i. 12.15 Q uart d 'heure  du spor
t if .  12.35 10 - 20 50 - 100! 12.45 Inf. 12.55 «As
té r ix  le Gaulois», fe u ille to n . 13.05 Nouveau
tés du d isque . 13.30 Mus. sans paro les... 
13.50 Studio 3. 14.00 M iro ir-flash . 14.05 Le 
monde chez vous. 14.30 Récréation. 15.00 
M iro ir-flash . 15.05 Concert.

Second prograomme de Sottens. '— 12.00 
M idi-m usique.

BEROMUNSTER. — Inf.-flash à 6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 Orch. 7.10 Bon

jo u r en mus. 7.30 A u tom ob ilis tes . 8.30 Sym
phon ie . 9.05 S tu ttgart. 10.05 C la rine tte  et 
p iano . 10.20 R ad ioscola ire . 10.50 Piano. 11.05 
Radio-orch. 12.00 P iano-cockta il. 12.30 Inf.
12.40 C om plim ents - Mus. récréative . 13.00 
Chœ ur m ixte  et orch. cham pêtre. 13.30 Orch. 
14.00 M agazine fém in in . 14.30 Piano. 15.05 
Salles de concert in te rna tiona le .

A la TV romande
Mercredi 29 novembre 1967
17.00 Rondin, p ico tin . 17.15 C inq à s ix  des 

jeunes. 18.15 «Une Fille du Régent», fe u il le 
ton. 18.45 B u lle tin . 18.50 Vie et m étier. 19.25 
Trois p e tits  tours... 19.30 «Les Atom istes», 
fe u ille to n . 20.00 Té lé journa l. 20.20 C arrefour.
20.35 «Les D ix Jours qui ébran lèren t le 
Monde», docum enta ire . 21.55 Tandem. 22.25 
Té lé jou rna l. 22.35 S o ir-in fo rm ation .

A la TV française
Mercredi 29 novembre 1967
Ire  chaîne. —• 16.05 TV sco la ire . 18.25 Ren

contre. 19.10 Jeunesse active . 19.20 Bonne 
nuit les pe tits . 19.25 A ctua lités  rég ionales.
19.40 «L'Ane Culotte», fe u ille to n . 20.00 Actua
lités . 20.35 T ilt. 21.45 Lectures pour tous. 
22.45 V illes  e t v illa g e s . 23.15 A ctua lités.
23.35 Loterie  nationa le .

2e chaîne. — 18.15 C onserva to ire  des arts 
e t m étiers. 19.40 K iri le  c low n. 19.45 Actua
lités . 20.00 Trois p e tits  tours. 20.05 Dossiers 
de  l'écran  - P résentation. 20.15 «La Ba
ta ille  du Rio de  la Plata», film . 22.25 Dos
s iers  de l'écran . 23.25 A ctua lités .

Jeudi 30 novembre 1967

Ire  chaîne. — 10.30 et 11.30 TV sco la ire . 
12.30 Séquence du jeune  specta teur. 13.00 
A ctua lités . 14.00 TV sco la ire . 14.55 Jeux du 
je u d i.

D'U N SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE

EEmamnosB Le Locle prend la tête
H ier soir, pour le championnat de 

première ligue, Le Locle, devant 350 
personnes, a battu Young-Sprinters I I  
par 5 à 2. Cette victoire, qui paraît 
assez nette, fut longue à se dessiner, 
puisqu’il fallut attendre le dernier 
tiers pour voir Le Locle prendre le 
dessus sur son adversaire. En effet, 
à la fin de la deuxième période, les 
deux équipes étaient encore à égalité,
1 à 1. Les marqueurs furent : pour le 
Locle, Huguenin (2), Schoepfer (2) et 
De la Reussille ; pour Young-Sprin
ters I I ,  Blank (2).

A  la suite de ce résultat, le classe
ment du groupe 5 est le suivant : 1. 
Le Locle, 4 matches, 8 points ; 2. 
Yverdon et Fleurier, 3-6 ; 4. Vallée 
de Joux et Genève-Servette I I ,  3-2 ;
6. Young-Sprinters I I  et Saint-Im ier, 
4-2 ; 8. Saint-Cergue et Tramelan, 2-0.

Dans le groupe 6, la situation est 
la suivante : 1. Villars et Forward 
Morges, 3 matches, 6 points ; 3. Châ- 
teau-d’Œ x et Nendaz, 4-6 ; 5. Lau
sanne I I ,  2-2 ; 6. Charrat et Montana, 
3-2 ; 8. Zermatt et Leysin, 3-0.

Riera quitte Benfica
«C ’est exact, j ’,a irés ilié  mon con

tra t avec Benfica », a déclaré Fernan
do Riera, l ’entraîneur du club portu
gais, à Saint-Etienne. « Mais ce n’est 
pas la suspension de Simoes qui a 
provoqué ma décision », a -t- i l  précisé.
I l  a encore ajouté : « Pour ne pas 
créer un climat défavorable à la 
veille du match contre Saint-Etienne, 
j ’ai accepté de diriger mes poulains 
ici. J ’irai jusqu’au bout. Je ne veux 
pas que l ’on dise que je les aban
donne dans la tempête. Je reviens 
du Chili où j ’ai effectivement été 
contacté par les dirigeant de l ’Uni
versité catholique. Je m’accorde quel
ques jours de réflexion pour y voir 
plus clair et envisager l ’avenir sous 
l ’angle le plus favorable. Mon voeu

SECTION ROM ANDE D U  PSS 
ZURICH . — Assemblée ordinaire de 
section, jeudi 30 novembre, à 20 h. 15, 
Restaurant Werdplatz, Strassburgstr.
5, Zurich 4.

RENCONTRE F É M IN IN E  GENÈVE- 
N EU CHA TEL-VAU D. — Les femmes 
socialistes de ces trois cantons sont 
conviées à cette rencontre qui aura 
lieu le vendredi 1" décembre à
19 h. 30, à la Maison du Peuple à 
Lausanne (salle N° 1). Janette Brutelle, 
secrétaire des femmes socialistes fran
çaises parlera des femmes face à la 
politique. Repas prévu à 19 h. 30 (fa
cultatif, J. Brutelle parlera au des
sert). Inscriptions jusqu’au 29 novem
bre auprès de Madeleine Zbinden,
6, chemin des Retraites, 1004 Lausanne 
(tél. — le matin — (021) 25 66 58).

CANTON DE VAUD
M O NTREUX: Fête de Noël du parti.

— Samedi 2 décembre, à 15 h. 30, au 
Restaurant Métropole, (1" étage), 
gramme : film  et productions. Chaque 
enfant inscrit recevra son cornet. Les 
productions de grands et petits seront 
les bienvenues. Inscriptions auprès de 
Liliane Gut, rue de Jaman 5, 1815 Cla- 
rens (tél. 6155 54).

S A IN TE -C R O IX : Vendredi 1er dé
cembre, à 20 h. 15, à la Maison du 
Peuple, salles du 1er étage; conférence 
publique donnée par M ”1'  A. Schmitt, 
vice-présidente de la Fédération ro
mande des consommatrices. Sujet: 
« Pour bien acheter, il faut savoir re
fuser.» Nous prions les dames d’assis
ter nombreuses à cette conférence, le 
problème traité par M 1116 Schmitt étant 
du plus haut intérêt pour elles.

C O N VO C A TIO N S DU PARTI

CANTON DE GENÈVE

SECTION DE LANCY. —  Les mem
bres sont invités à assister à la séance 
du Conseil municipal de la ville de 
Lancy, mercredi 9 novembre, à
20 h. 30, à la mairie.du Grand-Lancy.

PLAN-LES-O UATES. —  Assemblée 
générale de section, jeudi 30 novem
bre à 20 h. 30, Auberge de Plan-les- 
Ouates. Groupe de formation: mercre
di et jeudi, à 20 h., secrétariat. Caucus: 
mercredi, à 20 h. 30, Café de la Ter
rasse.

SECTION R IV E  G A U C H E -P LA IN - 
PA LA IS  : Assemblée i générale.:" —  
Jeudi 30 novembre, à 20 h. 30, au Café 
de la Terrasse (1" étage) grande salle, 
place Longemalle. Très important. Les 
membres du comité sont convoqués 
pour 19 h. 30.

CANTON DE NEUCHATEL

LA  CH AUX-D E-FO ND S: Groupe de 
couture. — Réunion jeudi 30 novem
bre, à 14 h. 30, à la Maison du Peuple.

M. SCHAFFNER A  PARIS. —  Le
Conseil de l ’OCDE se réunira à 
l ’échelon ministériel les 30 novembre 
et 1" décembre à Paris. La délégation 
suisse sera conduite par M. Schaffner, 
conseiller fédéral.

FRAMBOISE du ïï&ÿ
tf/Okg, gïiH -de.

cUvfitCae. 'fra /u

le plus cher : que Benfica poursuive 
brillamment sa route en coupe d’Eu
rope et jusqu’à la finale », a conclu 
l ’entraîneur chilien.

Le protêt de Granges 
refusé

Le protêt déposé par le F.-C. Gran
ges à l ’issue du match de coupe de 
Suisse Thoune—Granges (2-1 après 
prolongations) du 12 novembre n’a 
pas été accepté par le Comité central 
de l ’ASF. En effet, un protêt déposé 
contre une erreur d’arbitrage, un 
hors-jeu en l ’occurrence, ne peut pas 
être retenu.

•  Le comité de la coupe des villes 
de foire, dont le siège est à Bâle, a 
annoncé que le match aller du second 
tour de la compétition entre Sporting 
Lisbonne et Fiorentina n’avait pas 
été annulé, mais reporté au 6 décem
bre, date prévue pour le match re
tour. Celui-ci sera fixé ultérieure
ment. Cette décision a été prise à la 
suite des récentes inondations sur
venues au Portugal.

•  A  Budapest, en match aller 
comptant pour le troisième tour de 
la coupe des villes de foire, Ferenc- 
varos a battu Liverpool par 1-0, 
score acquis à la mi-temps. L ’unique 
but de la rencontre a été marqué par 
Katona à la 43” minute. La date du 
match retour n’est pas encore fixée.

BOXE. —  A Tokyo, le champion du 
monde des poids coqs, le Japonais 
Masahiko « Fighting » Harada, a battu 
le poids plume sud-coréen Kwon Su- 
bok par k.-o. au huitième round d’un 
match prévu en douze reprises et au 
cours duquel le titre n’était pas en 
jeu. Harada défendra sa couronne 
mondiale le 30 janvier prochain à 
Tokyo devant le Mexicain Jésus Pi- 
mentel.

Nouvelles suisses
BERNE: Le dossier Beidas. — Le

ministère libanais de la justice a 
adressé hier aux autorités fédérales 
suisses un dossier préliminaire con
cernant l ’ex-banquier Youssef Beidas, 
arrêté et détenu à Lucerne. Le Gou
vernement libanais demande, en ap
plication de l ’accord d’extradition en 
vigueur entre le Lilan et Berne, que 
Beidas soit gardé à la disposition de 
la justice par périodes de dix jours 
renouvelables jusqu’à l ’examen, par 
les autorités judiciaires suisses, du 
dossier complet le concernant. I l  va 
être envoyé incessamment à Berne.

BERNE: Rapport sur la navigation 
fluviale. — C’est probablement en été 
1968 que paraîtra le rapport complé
mentaire sur la navigation fluviale 
en Suisse. L ’annonce en a été faite 
mardi soir à Bâle par le conseiller 
fédéral Gnaegi, chef du Département 
des transports et de l ’énergie, qui 
prononçait une conférence sur divers 
problèmes actuels des transports dans 
notre pays. Le premier rapport du 
Conseil fédéral, du 11 mai 1965, qui se 
fondait sur les travaux de la Com
mission Rittmann, n’était guère favo
rable à la navigation intérieure. La 
composition de cette commission avait 
été critiquée. Lors d’une première lec
ture du rapport, la commission du 
Conseil des Etats estima qu’un com
plément était nécessaire. C’est ce se
cond document qui doit paraître l ’an
née prochaine. Le rapport lui-même 
est terminé, mais il a été soumis à un 
collège d’experts.

SIERRE: Trop jolie autostoppeuse.
—  Le Tribunal de Sierre vient de 
condamner à quatorze mois de réclu
sion une ressortissante bernoise qui
—  très jolie — faisait de l ’auto-stop, 
se disait Parisienne, ayant sa voiture 
en panne, et empruntait aux automo
bilistes séduits et apitoyés, cent francs 
pour rentrer en train... Le truc mar
cha longtemps.

LE YS IN  : Gros cambriolage. — Dans 
la nuit de lundi, des voleurs ont 
réussi à pénétrer dans le magasin 
d’horlogerie de M. Otto Andrey, à 
Leysin, et se sont emparés d’un im
portant butin. Parmi les objets volés 
figurent environ 700 montres, des bra
celets, des colliers et quelques pen
dulettes, pour une valeur de 200 000 fr.

à- , ' ! wb: j cn r
s» POUR LE N IG E R IA  —  Le Conseil 
fédéral a fait un don de 100 000 fr. à 
la Croix-Rouge pour son activité au 
Nigéria.

LES AVENTURES DE

POPEYE  
ET POUPA

Four me r a t t r a 
per ICI, FAUT QUE 
ÇA SOIT IMPOR

TANT! _
S ignez 

ici

Copyright  KFS o p é r a  m u n d i A SUIVRE

L ’échelle de corde déroula ses marches étroites 
le long du roc presque vertical. La descente se 
f it  assez facilement. En bas Paolo, que je recon
nus, tenait l ’extrémité de l ’échelle. J ’admirai 
la souplesse de Matilda qui sauta ,les trois der
niers échelons. Visiblement Diego désirait abré
ger les adieux: poignées de mains, brèves paroles, 
promesses de se retrouver... et déjà la voiture 
descendait vers la plaine, sur le chemin rabo
teux.

Nous parcourûmes peut-être trois ou quatre 
cents mètres. Tout à coup, Paolo freina brutale
ment, nous fûmes projetés en avant, les uns 
contre les autres. Matilda poussa un cri de sur
prise et de douleur. Paolo répétait : « Vite, re
montez, vite courez... » I l  nous montrait quel
que chose, en contrebas. Je crus distinguer des 
silhouettes, régulièrement espacées, qui mon
taient, silencieuses. Notre chauffeur avait aban
donné la voiture, tournée en travers du chemin. 
Eberlués, nous le suivions, Henri, le dernier. Es
soufflés, toussotants, nous étions revenus au

pied de la paroi, mais l ’échelle en avait été 
retirée. Paolo jura de façon effroyable. Tous en
semble, nous nous mîmes à hurler: «La escalra, 
de prisa (vite) la escalera... » Des secondes, lon -c 
gues pour nous comme des siècles, s’écoulaient... 
Enfin, le petit bruit des échelons raclant le roc 
réjouit notre cœur, nous nous précipitons. En 
haut apparaît Juarez, stupéfait. Pas le temps de 
lu i expliquer quoi que ce soit ! Peut-être a -t-il 
compris ?

Des ombres viennent de se ruer sur l ’échelle 
que nous essayons de tirer à nous. Trop tard ! 
Secs et retentissants, les premiers coups de feu 
éclatent dans le silence de la nuit. Juarez tire,,, 
au pistolet sur les assaillants, massés de plus en 
plus nombreux contre la paroi, tandis qu’un- 
groupe progresse sur le chemin. Nos adversaires
— mais qui est-ce donc ? nous n’arrivons même 
pas à discerner la couleur, le genre des unifor
mes — ripostent par un tir  nourri. J ’entends les 
balles siffler ou ricocher contre les cailloux, en 
détacher des éclats. Matilda, paralysée, est en
core là, à quelques mètres, sa jolie personne se 
dessinant en ombre chinoise sur le ciel clair, 
étoilé. Henri, soudain à côté de moi, j ’ignore 
comment, lui crie :

— Matilda, filez, courez vous abriter derrière 
les baraques.

Sa voix vibre d’angoisse. Je joins mes appels 
à ceux d’Henri, Tel un somnambule brusquement 
réveillé vacille, Matilda hésite, puis s’enfuit vers 
les tentes, au milieu du camp.

La fusillade devient plus violente. Couché avec 
Henri à l ’abri d’un quartier de roc. je me de
mande ce qu’il faut faire. J’écoute Juarez jeter 
des ordres anxieux. Près de nous, Paolo, semble- 
t-il, vient de tomber, gémissant de douleur. Au 
loin résonne le tac-tac caractéristique d’une mi
trailleuse... mais deux autres, plus rapides, plus

aboyeuses lui répondent. Mon esprit fonctionne 
à toute vitesse : « L ’attaque se développe en te
naille, nous allons être rabattus sur le centre 
du plateau qui est légèrement déprimé, enve
loppés et capturés... ou massacrés. Où peut donc 
se trouver Carranza ? Pourquoi ne contre-atta- 
que-t-il pas ?... »

Benito et un autre castriste passent à notre 
hauteur, ils fuient, nous entraînant à leur suite. 
Juarez nous lance d’une voix blanche, haletant : 
« Ils ont pris pied au sommet de la falaise, ils 
ont des échelles, ils sont au moins trente. I l  faut 
les arrêter plus bas, juste avant le Q.-G. » De 
l ’autre côté du plateau, les mitrailleuses crépi
tent sans répit, accompagnées de détonnations 
sourdes, mais puissantes : des grenades, proba
blement. Nous dévalons vers les cabanes. Henri 
me dit :

— Je vais dans notre baraque organiser les se
cours, je me souviens qu’il y a une pharmacie 
complète.

— D ’accord, je te suis.
Nous nous éloignons de Juarez. Une dizaine de 

mètres plus bas, nous nous cognons sur Carranza 
et dix ou douze types. Quelques sacs de sable, 
des briques, une table : barrage dérisoire, hâtive
ment dressé... Juarez vient de s’y jeter, retrou
vant son chef. I l  semble qu’il y ait une courte 
accalmie.

Dans la baraque Matilda prépare des bandes 
de pansements, des flacons de teinture d’iode, des 
calmants. Cela me paraît comique, grotesque, 
comme si nous nous apprêtions à soigner des 
bobos d’écoliers. Nous nous éclairons par une 
lampe à huile, posée sur le sol.

Subitement la fusillade reprend toute proche, 
assourdissante. Je reconnais la voix de Diego, 
calme, extraordinairement calme. Je ne peux 
m ’empêcher de lancer un coup d’œil dehors :

tout près je vois des silhouettes qui bondissent, 
zigzaguent, s’aplatissent. Diable, malgré le feu 
concentré des guerilleros, elles avancent. Tout 
d’un coup, une balle brise la vitre en petits mor
ceaux acérés. Je sursaute et recule instinctive
ment, sentant quelque chose de chaud au front... 
du sang, ce n’est rien, juste une coupure. Mais 
ainsi je suis le premier blessé de Matilda. Le 
vacarme augmente : cris, plaintes, détonations. 
On entend une voix : « Rendez-vous, vous êtes 
encerclés... » Une autre, celle de Diego, crache : 
« Fuego ! », aussitôt suivie d’un intense tir de 
mousqueterie. Henri et moi, nous sortons, des 
pansements plein les poches, Matilda nous sup
plie de rester à l ’abri. Nous ne l ’écoutons pas. 
Est-ce notre vieil instinct de guerriers helvéti
ques qui ressurgit en nous ? Un moment, nous 
attendons à l ’angle de la baraque-cuisine, pas mal 
protégés. Soudain, de l ’autre face du petit bâti
ment des flammes s’élèvent, éclairant la scène 
d’une lueur sinistre et vacillante. L ’attaque ad
verse a l ’air stoppée. Un homme se traîne vers 
nous, c’est Pinto de Almeida, la jambe droite 
drôlement recourbée, couverte de sang. I l  doit 
avoir reçu au moins deux ou trois projectiles. I l  
souffre atrocement. Nous le tirons derrière la 
cabane. Henri se faufile, en rampant, jusqu’au
près de Matilda... des balles ricochent à sa suite, 
mais il ne semble pas s’en rendre compte. I l  
revient avec deux sterajects de morphine. Ma 
main tremble, je dois m’y reprendre à plusieurs 
fois enfin je réussis à trouver la veine et A l
meida sombre dans l ’inconscience... Juarez est 
subitement à notre hauteur, comme transporté 
là par miracle, il cherche des caisses de grena
des. Henri se rappelle en avoir vu dans la troi
sième baraque, celle de Matilda. Juarez s’y pré
cipite, au mépris du danger. I l  revient déjà.

(A suivre)



LE P E U P L E — LA SE N T IN E L L E

CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE
A LA SALLE DE MUSIQUE

Karl MOnchinger e t la 
Philharmonie classique de S tu ttgart

A près quelques années d ’absence, 
K arl M ünchinger nous est revenu, h ie r 
soir, à  l ’occasion du cinquièm e con
cert de l ’abonnem ent, à  la  tê te  de la 
P h ilarm onie classique de S tu ttg art. 
M ünchinger s’é ta it fa it, avec l ’O r
chestre  de cham bre de S tu ttg art, le 
cham pion d 'une  conception in tim iste  
de la  m usique de cham bre, nous re s 
titu a n t B ach e t M ozart dans leu r ca
rac tè re  d ’époque e t com pensant le pe
t i t  nom bre de m usiciens p a r  la  géné
rosité de la  dém arche m usicale. Nous 
étions im patien ts de l ’en tend re  d ir i
ger une  form ation  orchestra le  plus 
im portan te . D isons-le d ’em blée: le
nouveau M ünchinger ne nous fit pas 
oublier l ’ancien. B ien sûr, il reste  
égal à lu i-m êm e p a r  le sty le  q u ’il con
fère  à to u t ce q u ’il touche de sa b a 
guette  e t p a r  la  m usicalité  qu i en 
ém ane, m ais la  finesse, la  grâce, les 
nuances qui ca rac té risen t la  m usique 
de cham bre p ren n en t p lus de poids 
dans le g rand  orchestre.

Une fois de plus, M ozart constitua 
la  p a r t p répondéran te  du  program m e, 
ce qui n ’est pas pour nous dép laire  
m ais oblige le chron iqueur m usical à 
ren d re  com pte d ’une m usique v é rita -  
lem ent idéale dans sa perfection, qui 
transcende à  ce po in t le  m atériau  so
nore que les m ots n ’a rr iv en t pas à 
en  trad u ire  l ’essence sinon à en  re 
lever, un  peu lourdem ent, la  p a rfa ite  
objectivité, l ’absence de tou te  rh é to 
rique, de tou t m aniérism e, de tou te  
ostentation , la  sim plicité e t l ’é lan  in 
térieur.

L a « Sym phonie N° 31 » en  ré  m a
je u r  d ite « la  parisienne », M ünchin
ger l ’a conduite de m ain  de m aître , 
s’a ttach an t av an t to u t à trad u ire  l ’es
p rit m ozartien  dans la ju stesse  de ton  
qui lui sied, sans rend re  trop  ap p a 
ren te  l ’in terven tion  hum aine. Son in 
te rp ré ta tio n  se d istingua p a r  la  p la s
ticité q u ’il sa it in su ffler à l ’é lém ent 
sonore, p a r  le  halo harm onique dont 
s ’en touren t no tam m ent les notes p ro 
longées, p a r  un  sens inné  du  phrasé.

Les concertos que M ozart a  com 
posés pour d ivers in s trum en ts à  vent, 
comme H indem ith  le fe ra  p lus ta rd  
pour la sonate, • son t - de véritab les 
joyaux  où M ozart a  su  m e ttre  en v a 
leu r l ’in s trum en t solo, tou t en l ’in té 
g ran t à l ’o rchestre, e t d ’où se dégage 
l ’ex trêm e p la is ir q u ’a p ris  le  compo
siteu r à fa ire  d ialoguer les deux p a r 
tenaires, m ais en  é levan t le  dialogue 
au  n iveau  de la p lus exquise sp iritu a 
lité. Ce joyau, en l ’occurrence le «Con
certo  pou r c la rin e tte  e t o rchestre  » 
en la  m a jeu r de M ozart, a une fois 
de p lus b rillé  de ses m ille feux, h ie r 
soir, grâce à l ’excellente in te rp ré ta 
tion qu ’en on t donné M ünchinger et 
le soliste A lfred  Prinz, les m ultip les 
facettes en  on t été ciselées avec un 
a rt infin i e t la gam m e en est apparue  
dans sa p u re té  cristalline. P rinz  est 
un c la rine ttiste  de classe qui a dé-

COMM UNIQUES
M a t c h  a u  l o t o .  —  C e  s o i r ,  à  l 'A n c i e n -  

S t a n d ,  m a t c h  a u  l o t o  d u  S k i - C lu b :  d è s  
20 h.  15.

A u  n o u v e a u  T h é â t r e  ABC.  —  P o u r  l e  c e n 
t e n a i r e  d e  la n a i s s a n c e  d u  g r a n d  d r a m a 
t u r g e  P i r a n d e l l o ,  la C o m p a g n i e  d e  l ' E c h a n g e  
p r é s e n t e  t r o i s  p i è c e s  d e  l ' i l l u s t r e  a u t e u r  
i t a l i e n :  « C é c é  », « L a  F l e u r  à  la B o u c h e »  e t  
« J e  r ê v a i s  ( p e u t - ê t r e . . . )  ». Le T h é â t r e  ABC 
p r é s e n t e  c e  s p e c t a c l e  d e  q u a l i t é  v e n d r e d i  
1 e r  e t  s a m e d i  2 d é c e m b r e ,  à  20 h.  30. L o c a 
t i o n  à  l a  L i b r a j r i e  ABC,  r u e  3 a q u é t - D r o z  2 9 , 
t é l .  3 57 57, e t  u n e  h e u r e  a v a n t  c h a q u e  r e 
p r é s e n t a t i o n  à l a  c a i s s e  d u  T h é â t r e  ABC,  
t é l .  3 72 22.

C E O  La C h a u x - d e - F o n d s :  C o n f é r e n c e  p u 
b l i q u e .  —  M C h a r l e s  J o r i s ,  d i r e c t e u r  g é n é 
ra l  d u  T h é â t r e  p o p u l a i r e  r o m a n d ,  n o u s  p r é 
s e n t e r a  u n  e x p o s é  s u r  l a  s i t u a t i o n  d u  
t h é â t r e  s u i s s e  p a r m i  l e s  g r a n d s  c o u r a n t s  d e  
l’a c t u a l i t é :  Le t h é â t r e  s u i s s e  e s t  s u r t o u t  
a l é m a n i q u e .  P o u r q u o i  ? —  S i t u a t i o h  d u
t h é â t r e  r o m a n d  e n  f a c e  d e  c e lu i  d e  S u i s s e  
a l é m a n i q u e  —  S i t u a t i o n  d u  t h é â t r e  r o m a n d  
e n  f a c e  d e  c e l u i  d e  F r a n c e  —  B r è v e  h i s t o i r e  
d u  t h é â t r e  r o m a n d  d e  c e  s i è c l e  —  D e s c r i p 
t i o n  d u  t h é â t r e  r o m a n d  d ’a u j o u r d ' h u i  —  E ta t  
d e  l a  l u t t e  c o n t r e  la c o l o n i s a t i o n  c u l t u r e l l e  
f r a n ç a i s e  o u  c o m m e n t  r é p a r t i r  l e s  s u b v e n -  
t o n s  à  l’a r t  t h é â t r a l  ?  —  Q u e l l e  p l a c e  a c c o r 
d e r  a u  t h é â t r e  ? —  V e r s  q u e l l e  o r g a n i s a 
t i o n  ? C e n t r a l i s a t i o n  o u  d i v e r s i t é  ?

E n t r é e  l i b r e  p o u r  c e t t e  c o n f é r e n c e  q u i  
a u r a  l i e u  l e  j e u d i  30 n o v e m b r e  1967, à  
20 h.  15, à  l a  s a l l e  r é n o v é e  d e  la  M a i s o n  
d u  P e u p l e ,  2 e  é t a g e .

CARNET OU JOUR

Cinémas
EDEN: 15.00 e t  20.30. «Le R e t o u r  d e  R in g o » .  
PLAZA: 20.30, « U n e  G u i l l o t i n e  p o u r  D e u x » .  
RIT2 : 20.30, «El D o r a d o »
SC ALA : 15.00 e t  20.30, « L ' H o n o r a b l e  Gr i f f in » .  
PALACE: 15.00, 16.15, 20 00, 21.30, «La B o m b e » ;

17.30, « D r ô l e  d e  F r i m o u s s e » .
C O R S O :  15.00 e t  20.30, «Le C o r n i a u d » .

Divers
THÉÂTRE: 20.15, s o i r é e  d e  l 'E c o l e  p r é p r o f e s 

s i o n n e l l e .
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: d e  10.00 à  12.00 e t  

d e  14.00 à  17.00, e x p o s i t i o n  H e n r i  C h a t i l l o n .

Pharmacie d’office
O f f i c i n e  N o  3 d e s  P h a r m a c i e s  C o o p é r a t i v e s ,  

L é o p o l d - R o b e r t  108.

ta illé  sa p a rtitio n  avec distinction.
Q uant à  la  « Sym phonie N° 4 » de 

S chubert en do m ineur d ite  tragique, 
e lle fu t enlevée avec brio. Elle com 
p o rte  des accents mâles, des contours 

■ b ien dessinés, de vives couleurs, des 
ry thm es incisifs, des m élodies ch a r
m an tes sans longueurs, c’est certes une 
œ uvre  rom antique mais, il fa u t le sou
ligner, sans la  p ro lix ité  hab itue lle  de 
Schubert. M ünchinger a b rillam m ent 
ren d u  cette  belle sym phonie aux  déve
loppem ents b ien  proportionnés, qui 
supporte  aisém ent un  o rchestre  plus 
étoffé.

Ce fu t un  très beau  concert dont 
nous devons rem ercier tous les a r t i
sans, K arl M ünchinger, A lfred  P rinz  
e t les m usiciens de l’o rchestre, qui 
le u r  a v a lu  une véritab le  ovation de 
la  p a r t  d ’u n  public qui cette  année 
se m ontre  plus chaleureux  que de 
coutum e. Kz.

BLESSÉ), IL ABANDONNE SA 
VOITURE. — Ce m atin , à  2 h. 45, un  
agen t de Sécuritas p révena it la  po
lice qu ’une vo itu re  abandonnée re n 
da it im possible la c irculation  su r le 
G rand-P on t. A rrivés su r place, les 
agents ré tab liren t le lib re  passage, 
ap rès avo ir constaté que le  conduc
te u r  devait avoir perdu  la m aîtr ise  de 
son véhicule, et h eu rté  le  p arape t du 
pont. Des traces de sang ind iquaien t 
que le p rop rié ta ire  du  véhicule devait 
avo ir é té  blessé. La vo itu re  a  fo rte 
m en t souffert, su rtou t à son avant. 
E nfin, ce m atin , on ap p ren a it que les 
b lessures de M. A. B., que la  police 
ava it re trouvé, n ’é ta ien t que légères.

BON ANNIVERSAIRE ! — N otre 
am i M arcel I tten , ancien p résiden t de 
com m une, v ien t de fê te r  ses 75 ans. 
T outes nos félicitations et nos m eil
leu rs  v œ ux  von t à ce dévoué socia
liste, qui jo u it depuis sep t ans d’une 
re tra ite  largem ent m éritée, après 
avo ir rem pli successivem ent les fonc
tions de secrétaire  de l’U nion ou
v rière , de conseiller général, de dé
puté, de p résiden t du G rand  Conseil, 
de d irec teu r des Services sociaux de 
la  ville  e t de p résiden t du Conseil 
com m unal.

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E

Le M JSR, qui ? pourquoi ? e t comment?
On  nous écrit :
A u M JSR  trav a illen t des jeunes gens 

volon taires de 16 à 22 ans, sans dis- 
, tin c tion  po litique ou religieuse. Ils 

tro u v en t dans ce m ouvem ent à la  fois 
une  chaude am biance de jeunesse e t 
l ’occasion d ’ag ir dans un  b u t social.

E n effet, m alg ré to u t ce q u ’on p o u r
ra i t  penser dans u n  pays comm e le 
nô tre , il re s te  encore de nom breuses 
fam illes en  d ifficu lté  e t ce sont m al
heu reusem en t les gosses qu i en 
souffren t. N ’ay an t comm e ressources 
que la  générosité du public, le  M JSR  
depuis b ien tô t 40 ans à La C haux -de- 
Fonds, garde une action  m odeste, m ais 
certes in tense  e t efficace.

C ar plus de q u a ran te  C haux-de- 
Fonniers de 6 à  15 ans, pa rm i les plus 
déshérités, peuven t passer leu rs  v a 
cances d ’é té  à  la m ontagne ou au  bord  
de la  m er, au  lieu  de  tra în e r  dans

les rues e t rev iennen t de ce séjour 
p lus J ieu reu x  e t en m eilleure  santé.

De plus, chaque sam edi après midi, 
d ix  à  tre n te  gosses son t réun is au  cha
le t du  M JSR  pour des bricolages e t 
d ’au tres  jeux , sous la  d irection  en 
thousiaste  de jeunes p a rra in s  e t m a r
raines.

Mais, comme vous le savez bien, il 
n ’y a pas d ’action sans argent, c’est 
pourquoi de tem ps en  tem ps le M JSR  
organise des m anifestations pou r re n 
flouer la  caisse afin  d ’in tensifie r son 
activ ité ; il y  ava it la  ligne d u  sou, en 
m ai, la  ven te  de frites à  la B raderie  et, 
dem ain  e t ap rès-dem ain  les trad itio n 
nelles bougies en chocolat seron t ven 
dues dans les rues e t dans les m ai
sons, m algré le froid e t la  neige.

R éservez leu r un  bon accueil, on 
com pte su r  vous, généreux  C haux-
de-Fonniers. MJSR.

C HR ONI Q UE  NEUCHÂTELOISE
AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

DE NEUCHATEL. — Sous la  p rés i
dence de M. Y. de Rougem ont, le  t r i 
b u n a l s’est occupé, h ier, de deux a f
fa ires  de vols.

R. H., a u teu r d ’un  vol comm is der
nièrem ent, est condam né à  5 mois 
d ’em prisonnem ent, avec sursis d u ran t 
3 ans. Les fra is  de la  cause son t à sa 
charge.

D ans la  deuxièm e affaire , tro is je u 
nes m a lfa iteu rs  C. M., D. K. e t C. S., 
ce d e rn ie r d ’orig ine française , on t à 
répondre  de p lusieu rs vols, de vols de 
voitures, e t de conduite en  é ta t 
d ’ivresse. D. K. e t C. M. reconnaissen t 
les faits, alors que C. S. déclare  q u ’il 
é ta it en prison au m om ent où se sont 
déroulés les vols.

D. K. est condam né à 8 mois de p ri
son, m oins 100 jou rs de p réven tive  
e t au x  fra is  so it 600 fr. I l  ne peu t 
bénéfic ier du  sursis, ca r il a  é té con
dam né en ju ille t, e t ses nouveaux m é
fa its  on t été com m is d u ran t la  période 
du  su rsis  don t il ava it alors bénéfi
cié. C. M., m algré son jeune âge est 
aussi récid iv iste, e t en période de 
sursis. I l  e st condam né à 6 mois de 
prison, son sursis est porté  à  une  pé
riode de 5 ans. I l  pou rra  déduire  
84 jours de p réven tive  de sa peine. 
Les fra is qui lu i incom bent se m on ten t 
à 600 fr. P a r  con tre  C. S., est acquitté.

NEUCHATEL : Agression dans un 
magasin. — U ne agression a été com 
m ise m ard i soir à N euchâtel dans un  
p e tit m agasin  de radio  du cen tre  de 
la  ville. Le com m erçant, M. Pom ey, a  
é té  assailli p a r  un  inconnu qui av a it 
p énétré  dans la  boutique ap rès la  
ferm etu re . Il fu t frappé d ’un coup de 
poing en p lein  visage e t l ’ag resseu r 
s’en fu it en em p o rtan t une som me de 
m ille francs. La police enquête.

NOMINATIONS. — D ans sa  séance 
du 24 novem bre 1967, le Conseil d ’E ta t 
a nom m é : M. H. Sollberger, chim iste 
cantonal, à N euchâtel, en qua lité  de 
p résiden t de la  Commission de la  p ro 
tection  de l ’a ir  e t des eaux, e t M. 
J.-C . M athey, chim iste, à N euchâtel, 
en qualité  de m em bre de lad ite  com
m ission ; M. W. Sôrensen, docteu r ès 
sciences, p ro fesseu r à l ’U niversité  de 
N euchâtel, en q u a lité  de m em bre des 
com m issions des études pour les gym 
nases can tonaux  de N euchâtel e t de 
L a C haux-de-Fonds, en rem placem ent 
de M. F . F iala , décédé ; M. J.-B . Grize, 
docteu r ès sciences, dom icilié à N eu
châtel, en qualité  de p ro fesseu r de lo
gique des m athém atiques à  l ’Ecole 
no rm ale  de N euchâte l ; M. A. Tissot,

cilié à La C haux-de-Fonds, en  qualité  
de m a ître  d ’anglais au 'G y m n ase  can 
tonal de La C haux-de-Fonds.

Le Conseil d ’E ta t a  déliv ré  : le b re 
ve t spécial po u r l ’enseignem ent des 
b ranches litté ra ire s  dans les écoles 
secondaires d u  degré in fé rieu r à  M "M 
N. Schneider, à N euchâtel e t M. B ie- 
ler-R obert-T isso t, au  Locle ; le  b re 
v e t spécial du type  « A » pour l’en 
seignem ent de l ’éducation physique 
d ans les écoles publiques du canton à 
MM. H. Feuz, à N euchâtel e t C. M eis- 
te rhans, à Cortaillod.

COURFAIVRE : Du purin dans
l’eau. — L ’analyse de l ’eau  potable 
fou rn ie  p a r  la  source de la Chenas, 
qu i approvisionne le v illage de C our- 
faivre, a révélé que ce tte  source est à 
nouveau polluée. L ’analyse a décelé 
la  présence de bacilles qui ont pour 
origine l’in filtra tion  de m atière  fé
cale. La source qui a un  déb it de 
800 l/m. devra ou ê tre  supprim ée, ou 
ê tre  tra itée  p a r une insta lla tion  d ’épu 
ration . Le cas a été soum is au  chi
m iste cantonal qui décidera des m e
sures à p rendre.

COURROUX: Les causes de l’in
cendie. — Les causes de l’incendie qui, 
d im anche d ern ie r à C ourroux, a dé
tru it  le  ru ra l de M. Ch. U ebelhardt, 
ag ricu lteur, on t pu ê tre  établies. C’est, 
comm e on l ’av a it supposé dès le dé
bu t, réch au ffem en t dû à une se- 
coueuse élec trique pour le fourrage 
qu i a é té à l ’origine du sinistre.

CORMORET: La dernière « Eglise 
libre » du Jura disparaît. — Il y a
peu d ’années encore, le  J u ra  com ptait 
q u a tre  com m unautés qui se r a t ta 
chaien t à l ’ancienne Eglise lib re  v au - 
doise qui, elle, opéra sa fusion avec 
l ’Eglise na tionale  vaudoise, en jan v ie r
1966. De ces q u a tre  com m unautés ju 
rassiennes, tro is ont déjà  réalisé leu r 
fusion avec l’Eglise réform ée bernoise, 
soit p ra tiq u em en t avec les paroisses 
na tionales de leu r endro it: S a in t- 
Im ie r d ’abord, puis la  chapelle de La 
Source, e t B ienne-V ille en 1964, enfin, 
cette  année, les R am eaux e t B ienne- 
M adretsch. La quatrièm e, l ’Eglise 
lib re  de Corm oret, a choisi de s’in té 
g re r à la  paroisse de C ourte lary - 
Corm oret. C’est en effet to u t p rochai
nem ent, d im anche 3 décem bre, au 
tem ple de C ourtelary , q u ’un  culte so
lennel cé lébrera  l ’un ion  des deux 
com m unauéés en une  seule Eglise. 
L ’assem blée de paroisse a décidé de 
rach e te r le  b â tim en t de l ’Eglise libre, 
don t la  chapelle sera  m ise à la  dispo
sition de l’ensem ble des p ro testan ts de 
Corm oret.

BIENNE : Blessé par une auto. —
Le p e tit B eat N icklès, de M acolin, s 'est 
je té  contre  une voiture, h ier, au  ca rre 
fou r ru e  du  V iaduc—faubourg  du  Lac. 
I l a été hospitalisé.

PLAGNE : De la chance ! — Les
deux  occupants d ’une vo itu re  ven an t 
de R euchenette  e t qu i m on ta it à  P la - 
gne se son t tirés  san s m al d 'u n  acci
d en t spectacu laire  : le u r  véhicule a 
m anqué u n  virage, dévalé  u n  ta lus en 
fa isan t p lusieurs tonneaux  po u r s’é
craser au fond d ’un  rav in . I l v a  sans 
d ire  que l’auto est com plètem ent dé
molie.

LE NOIRMONT: Début d’incendie.
— La défectuosité d ’une prise  é lec tri
que a provoqué un  débu t d ’incendie 
dans le  b u reau  de M. Gigon, agen t de 
poursuites. G râce à  quelques seaux 
d ’eau, on p a rv in t à é te ind re  les flam 
mes. M ais les dégâts s ’élèvent à 
2000 fr.

OUVERTURE DES MAGASINS LE SOIR: 
PEUT ÊTRE LES 14 ET 21 DÉCEMBRE

La C ham bre neuchûteloise du com 
m erce et de l’industrie  com m unique: 

L e décre t voté p a r  le G rand  Con
seil le  22 novem bre 1967 p erm et d ’en
trev o ir à  t i tre  d ’essai une possibilité 
d ’ouv ertu re  des m agasins ju sq u ’à  22 h. 
deux soirs en  décem bre prochain . Te
n a n t leu r prom esse de rég le r les m o
dalités d ’application  en dehors de la  
loi su r la  fe rm etu re  des m agasins, 
les rep résen tan ts  de la  Fédéra tion  
neuchâtelo ise des sociétés de d é ta il
lan ts, du  G roupem ent neuchâtelo is des 
g rands m agasins à succursales m u lti
ples, de la Société coopérative M igros 
e t de la  Société coopérative de con
som m ation de N euchâtel e t environs, 
d ’une part, e t de la  Société suisse des 
em ployés de comm erce, d ’au tre  p art, 
se son t réun is pour défin ir d ’un  com 
m un  accord les com pensations à  don
ner au  personnel des m agasins qu i 
u tilise ra ien t ce tte  possibilité d ’o uv rir 
deux  soirs en  décem bre. Il en  est r é 

su lté  les décisions su ivan tes: en com 
pensation  de l ’o u vertu re  prolongée à 
22 h. deux soirs en décem bre, les com 
m erçan ts accorderon t à  leu r person
nel u n  jo u r e t dem i de congé dont 
le  m ard i 26 décem bre 1967. L a dem i- 
jo u rn ée  sera  fixée dans le cadre  de 
chaque en trep rise  pou r l ’ensem ble du 
personnel ou p a r  ro tation , au  plus 
ta rd  ju sq u ’au  31 jan v ie r 1968. E n tre  
17 e t 20 h., le  personnel qu i se ra  oc
cupé « en noctu rne  » a u ra  d ro it à  une 
pause d ’une d em i-heu re  pour se  re s
tau re r. D ans la  m esure où l ’en trep rise  
ne fo u rn it pas e lle-m êm e la  collation, 
le  personnel a  d ro it à  une  indem nité  
fo rfa ita ire  de 2 fr. 50. Si le  Conseil 
d ’E ta t est en  m esure  de p rom ulguer 
ce d écre t assez tô t pour que l’expé
rience soit réa lisab le  en décem bre
1967, les com m erçants p roposeront aux  
au to rités  com m unales de fix e r l ’ou
v e rtu re  du so ir aux  jeud i 14 e t 21 dé
cem bre.

C H R O N I Q U E  L O C L O I S E
INONDATION. — H ier m atin , une 

em ployée du m agasin Innovation , 
v ou lan t p rend re  de l’eau  à  un  robinet, 
s’aperçu t que le liqu ide n ’a rr iv a it pas, 
e t elle s’en  alla  sans re fe rm er le d it 
robinet. Or, en tre  m idi e t une heure, 
l’eau  se m it à couler, inondan t p a rtie l
lem en t le m agasin  e t p ren an t le  che
m in de la  cage d ’ascenseur. Les p re 
m iers secours in te rv in ren t e t lim itè
re n t les dégâts au  m inim um .

UN LOCLOIS BLESSÉ PRES DE 
SAINT-BLAISE. — M. Jacques Cas- 
toldi, re s ta u ra te u r au Locle, a perdu

la  m a îtr ise  de sa vo itu re  alors qu ’il 
ro u la it h ie r  ap rès m idi en tre  S a in t- 
B iaise e t Thielle, au  lieud it « P e tit-  
M ontm irail ». L ’au to  faucha deux  b a 
lises, f it un  tê te -à -q u eu e , un  tonneau, 
e t se re tro u v a  su r ses roues, dans un 
cham p. M. C astoldi a subi une com
m otion e t a  é té  conduit à l ’H ôpital des 
Cadolles. Sa voiture, tou te  récente, est 
démolie.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, « B e r l i n  O p é r a t i o n  L a s e r» .

P H ARM A CIE  D 'O FFICE:  P h a r m a c i e  M o d e r n e .  
( O è s  21 h . ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e r a . )

RENAN: Un Noël communautaire.
— En plus du culte ou de la m esse de 
Noël, la  coutum e veu t qu ’on organise 
toutes sortes de Noëls et au tres a r 
bres: écoles, sociétés, personnes âgées, 
etc. R enan  en ava it sept: le sapin  à 
l ’église, un  noël fam ilial pour les com
m unautés catholique et m éthodiste et 
q u a tre  «sapins» de sociétés. P our la 
p rem ière  fois cette  année,il n ’y en au ra  
un seul pour tou t le v illage; sapin  de 
Noël œ cum énique p ou rra it-on  d ire; d i
m anche après m idi 17 décem bre, à 
l ’église. E t ceci en deux tem ps: à 15 h., 
les fem m es pro testan tes et les hommes 
du Cercle catholique accueilleront les 
personnes âgées; à 16 h. 30, les fem m es 
catholiques et le G roupe d ’hom m es 
p ro testan ts  au ro n t la  responsabilité  
de recevoir les enfants, leurs fam illes, 
les personnes âgées, les sociétés. Un 
chœ ur œ cum énique in te rp ré te ra  des 
can tiques catholiques e t p ro testan ts 
e t un  psaum e de G élineau. Un jeu  
de la N ativ ité  sera  joué. Le p asteu r e t 
le curé p rononceront une allocution.

/" >
u hronique de Saint-lmier

GOUPIL A FAIM. — La neige e t 
le froid qui se sont ab a ttu s  su r notre 
région ont fa it so rtir de la  fo rê t un 
superbe ren a rd  que l’on v it circu ler 
dans les ja rd in s  de l ’Ecole m énagère 
Le P rin tem ps à la  recherche de quel
que chose à se m ettre  sous la  dent. 
A près de vaines recherches, l ’anim al 
re to u rn a  au sein des bois d ’où il é ta it 
venu.

ASSEMBLÉE DE LA COMMUNE 
BOURGEOISE. — Elle au ra  lieu  le 
11 décem bre, à  20 h., avec l ’o rd re  du 
jo u r su ivan t: 1. V erbal; 2. A doption 
des d ivers budgets com m unaux pour 
l ’exercice 1968; 3. N om inations: a) du  
p résiden t, b) de deux  conseillers de 
la  série  so rtan te , c) du receveur de 
com m une e t de l ’hospice, d) de deux 
vérifica teu rs des com ptes et d ’un  sup
p léan t; 4. M odification e t approba
tion  de la convention du stand  de tir ; 
5. D ivers e t im prévu.

AVEC LES JOUEURS DE BOULES.
— La fina le  du cham pionnat in te rcan 
tonal de boules s’est d isputée les 24 e t 
25 novem bre su r le  jeu  neuchâtelois 
du  R estau ran t du J e t -d ’Eau, au  Col- 
des-Roches. Le club Erguel (Saint- 
lm ier) ne l ’em porta  que p a r  deux 
quilles su r celui du  V al-de-R uz. F. 
T h iébaud  du  club Epi de La C haux- 
de-Fonds fu t sacré roi des boulistes 
avec 575 quilles su r 100 coups de 
boules. Voici le  classem ent général fi
nal p a r  équipes: 1. Erguel, 3332 quilles; 
2. V al-de-R uz, 3330; 3. L a C haux-de- 
Fonds A, 3260; 4. Epi, 3158; 5. Le Locle, 
3153; 6. La C hx-de-F ds B, 2825. Celui 
des individuels est le  su ivan t: 1. F. 
T hiébaud, 575, cham pion in tercan to 
na l; 2. P. R ubin, 560; 3. H. B arfuss, 
559; 4. A. F ahrny , 554.

EXPOSITION AU TECHNICUM. —
D ans une des salles avec en trée  du 
côté sud, s ’o uv rira  le 1er décem bre une 
exposition  « P résence du  cuivre ». Elle 
dém ontrera  les carac téristiques e t les 
p roprié tés technologiques qu i fon t du 
cu ivre e t de ses alliages les m até riaux  
de base des industries v ita les du pays. 
Il n ’y a nu llem en t lieu  de souligner 
to u t l ’in té rê t d ’une te lle  exposition 
dans une région industrie lle  comme la 
nôtre.

A nos abonnés
Si vous constatez d es Irrégula

rités dans la distribution d e  votre 
journal, nous vous serions recon- 
naissants, avant d e  nous adresser  
votre réclamation, d e  vous ren
seigner auprès d e  l'office postal 
sur le  pourquoi d e  ces  contre
tem ps et d e  nous communiquer 
la réponse qui vous aura é té  
faite. Vous nous perm ettre! ainsi 
d e  connaître mieux les conditions 
d e  distribution du a Peuple-La 
Sentinelle » e t  d e  les améliorer 
dans toute la mesure d e  nos 
moyens. D'avance merci I

En hiver : 
Prudence 

route 
verglacée

COGNAC OEUFS
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★ GENÈVE EN B R E F  * Peu de xénophobie - Beaucoup 
d’exploitation patronaleC. O. P aren ts. — Le p rem ier cah ier 

de la publication  du Cycle d ’o rien 
ta tion , « C. O. P a ren ts  » v ien t de p a 
ra ître . Il con tien t une foule de 
renseignem ents concernan t le C. O. 
H eureuse in itia tive  : une b ib liogra
ph ie  concernant l’éducation sexuelle, 
dressée p a r  les m édecins de la  sec
tion  éducation san ita ire  du Service 
de la  san té  de la  jeunesse.

LES ARTISANS GENEVOIS OU
VRENT LEUR PREMIERE BOUTI
QUE. — Il y a quelques jours, on 
in au g u ra it à G enève le C entre des 
a rtisan s genevois. Il s’ag it d ’une bou
tiq u e  située à la place de la Fusterie, 
m ais qui ne sera ouverte  que pendan t 
deux mois.

S u r deux étages, ce m agasin offre 
u n e  trè s  g rande v arié té  d ’objets: des 
tapisseries, des tissus, des robes, des 
foulards, de la céram ique, des ta 
b leaux, de la  verrerie , des bijoux, des 
ém aux, du fe r  forgé; bref, il y  en a 
pou r toutes les bourses e t pour tous 
les goûts. C eux qui sont encore à  la  
recherche de cadeaux de Noël n ’au 
ron t, dans ce tte  boutique, que l ’em 
b a rra s  du  choix.

Souhaitons que cette  p rem ière  in i
tia tiv e  des artisans genevois rencon tre  
le  succès qu’elle m érite  e t que les 
gens continuent à  a ff lu e r comme il 
l ’on t fa it le  jo u r du  vern issage où 
plus de m ille personnes se p ressaien t 
dans la  boutique.

GENÈVE: Promotions civiques. — 
A  peine plus de q u aran te -c in q  m i
nutés, la  m anifesta tion  rev ê ta it to u t 
son sens... A m biance détendue e t fo rt 
sym pathique. Le V ictoria-H all en 
avait presque perdu  le carac tère  
lo lennel de son décor.

M. Je a n -P a u l Buensod, m aire  de la  
ville  de G enève, ouv rit la  séance p a r 
une  allocution p leine d ’in térê t, de 
sim plicité, de concision e t de  sensi
b ilité . Il rappela  b rièvem ent le  sens 
de cette  m an ifestation , au jo u rd ’hui 
âgée de q u a ran te -s ix  ans, e t souligna 
avec esp rit le  sens de la  m ajorité . La 
m a jo rité  ne confère pas seu lem ent 
des dro its au x  jeunes citoyens, m ais 
le u r  fa it égalem ent con trac te r des 
devoirs d ’une sérieuse im portance. Il 
ne  s’ag it pas seulem ent d ’une m ajo 
rité  « civique », m ais d ’une m ajo rité  
« civile ».

Mémento genevois
CASINO-THEATRE: (té l.  24 20 37): 20.30, « L e s  

S u r p r i s e s  d ' u n e  Nuit d e  N o c e  », v a u d e 
v i l le  e n  t r o i s  a c t e s  d e  Paul Van S ta l le .

La grande révolution 
culturelle 
prolétarienne en Chine 

EXPOSITION
d e  pho tog rap h ies  

Vente d 'o b je t s  d 'a r t  artisanal,  
livres, t imbres-poste , 

reproductions d e  fresques 
anciennes 

Salle d 'exposi t ion  
d e  la Maison du Faubourg 

rue d e s  Terreaux-du-Temple 6 
GENÈVE 

du 1 «  au 5 décem bre 1947 
L'exposition es t  ouverte  

d e  10 à 23 h., sans interruption

Projection d e  deux  films:
La grande victoire d e  la p en sée  

d e  Mao Tsé-toung
(film sur les trois ex pé r ien ces  

nucléaires)
Le ligne révolutionnaire 

du président Mao Tsé-toung
(film sur le 1«r mai 1967 - Pékin)

Tous les soirs à 20 h. 30, 
sam edi e t  d im anche à 16 h.

Entrée libre e t  gratuite  
O rgan isée  par  

PEUPLE ET CULTURE
P. 2050 X.

C ette allocution  fu t un appel en 
thousiaste  au  sens de la responsabi
lité  e t à la  conscience professionnelle. 
L ’allusion au  service m ilita ire  a fa it 
ém aner du  fond de l’assem blée une 
toux  vaguem ent caustique, m ais celle- 
ci res ta  sans écho. N’hésitons pas à 
le  dire, le  discours de M. Jean -P au l 
B uensod ava it sûrem ent, pour les 
jeunes un peu contractés p a r la c ir
constance e t p eu t-ê tre  p lus ou m oins 
concernés, un  carac tère  assez con
vaincant.

Puis, ap rès l ’in term ède m usical de 
l’H arm onie nau tique, la  parole fu t 
donnée aux  jeunes citoyens.

L a voix un  peu tim ide et candide 
de la jeu n e  M onique G uichaud, ap 
p ren tie  couturière, n ’a pas été sans 
ém ouvoir ta n t soit peu l ’assistance. 
L a sincérité  de son discours fu t sou
lignée p a r  les applaudissem ents du  
public. A ppel à la  confiance des au 
to rités politiques, vague revend ica
tion  pou r l ’égalité  de la  fem m e dans 
la  société, au then tic ité  du vo te  fém i
n in , n ’é ta ien t pas fa its  pour déplaire.

Le jeune  e t b rillan t Jean -C h arles  
Simon, é tu d ian t à  l ’U niversité, fu t

On sa it que le  G rand  Conseil av a it 
accepté, il y  a deux ans, la  form ation 
d ’une com m ission chargée d ’é tud ier 
les causes de  l ’absten tionnism e élec
to ra l à  Genève.

C ette é tude  a é té en trep rise  p a r  les 
p rofesseurs G irod e t S id janski, avec 
la  co llaboration  du B ureau  de s ta tis 
tiques e t de d ivers collaborateurs.

L undi m atin , M. Duboule, chef du 
D épartem en t de l ’in té rieu r, a p résen té  
le  p rem ier rap p o rt que la  comm ission 
a publié. Ce rap p o rt com prend une 
étude  sta tis tiq u e  à p a r t ir  d ’un  échan
tillon  de  4032 citoyens e t basée su r les 
q u a tre  sc ru tin s  de  1965 (élections au  
G rand  Conseil e t au Conseil d ’E tat, 
F IP O I e t centim es additionnels). On a 
m on tré  p a r  des tab leau x  si les gens 
on t voté ou non, e t com bien de fois. 
On a  ensu ite  fa it u n e  d ifférenciation  
su iv an t le  sexe, l ’âge, le  revenu , etc.

Sans e n tre r  dans le détail, on relève 
toutefo is que les pe tits  sa lariés sont 
beaucoup plus ind iffé ren ts  que les 
classes élevées de la  population . Cela 
v ien t d ’ap rès le p ro fesseu r G irod, de 
le u r  peu  de contac ts avec la vie poli
tique, de leu r fa ib le  in tég ra tion  e t de 
le u r  in fo rm ation  déficiente. On peu t 
en  ti re r  des tas de conclusions in s
truc tives  don t la  gauche d ev ra it s’in s
p ire r sans ta rd e r. De m êm e pour les 
fem m es. Les fem m es au  foyer vo ten t 
p lus que les fem m es qui on t une  ac ti
v ité  professionnelle, parce  q u ’elles 
on t plus de tem ps pou r s’occuper des 
affa ires publiques.

fo rt acclam é à son tour. Il fau t lui 
reconnaître  une grande fac ilité  d ’élo- 
cution et une certa ine  sû re té  de soi 
trè s  louables. Son discours é ta it 
d ’ailleurs plein d ’esprit, ses objectifs 
assez vastes: allusion à la nécessité 
en m atière  politique de dépasser la r 
gem ent le cadre de la  C onfédération, 
valorisation  des m oyens de cu ltu re  et 
d ’inform ation , m éfiance à l’égard  de 
to u t élan  nationaliste  et im portance 
pou r tou te  collectivité d ’une in tég ra 
tion  au  m onde dans sa to ta lité . Bref, 
le  jeune  citoyen fu t à la  h au teu r de 
sa tâche, avec pour lu i sa jeunesse 
e t sa v ivacité ; de quoi ju s tif ie r  les 
applaudissem ents concertés du pu 
blic.

V int ensuite  la prom esse unanim e, 
b ien  que d ifficilem ent audib le  (!), des 
jeunes citoyens e t des jeunes ci
toyennes.

La cérém onie se te rm in a  p a r  le 
« C antique suisse », après la d is trib u 
tion, aux  intéressés, d ’une enveloppe 
avec diplôm e, m édaille, liv re  civique 
(bref résum é de l ’h isto ire  politique de 
la Suisse), et m ém ento civique.

Danièle Vaudrey.

UNE ENQUÊTE COUTEUSE 
MAIS NÉCESSAIRE

L ’hom m e de la  rue  d ira  b ien sûr: 
e t com bien cela a - t- il  coûté? Eh bien! 
assez cher pour le  m om ent. Le G rand 
Conseil av a it voté u n  budget global 
de 100 000 fr. environ. Or, pour la p re 
m ière  p a rtie  de l ’enquête, on en est 
dé jà  à 58 000 fr., c’e s t-à -d ire  un  dé
passem ent de 13 000 fr. du budget. 
P o u r la seconde partie , M. D uboule a 
ind iqué en tre  60 000 e t 80 000 fr. On 
a tte in d ra  donc u n  to ta l de 120 000 à 
150 000 fr. pour ce tte  enquête . Les 
v ig ilan ts von t sû rem ent s’affoler.

M ais il fa u t tou t de m êm e songer 
aux  avan tages que l ’on va  re tire r  de 
cette  enquête. A p a r tir  de ses résu l
ta ts , on p o u rra  déterm iner p a r  exem 
p le  com m ent am éliorer l ’inform ation  
des citoyens, ainsi que leu r in tég ra tion  
p o u r ceux qui v iennen t de l ’ex térieur. 
On pou rra  proposée, des m esures s’ap 
p u y an t su r des données un iverselle
m en t reconnues, publiées, sc ien tifi
ques.

Il m anque cependant encore une 
p a rtie  de l ’enquête. Elle doit consister 
en in terv iew s pour d é te rm iner les 
ra isons de l ’abstentionnism e. I l fau t 
pour cela p rocéder à un  sondage m é
thodique auprès de m ille ou deux 
m ille  personnes. Sans ce tte  partie , 
l ’enquête  ne  se ra it pas complète.

L e G rand  Conseil, qui doit accorder 
les crédits supplém entaires, le  com 
p re n d ra -t- il ? C. A.

L’in itia tive populaire  p a rtie  de Z u
rich  « contre la su rpopulation  é tra n 
gère » et qu i a  réun i 60 000 signatures 
est m ain tenan t sérieusem ent discutée, 
pu isqu’elle sera  exam inée à la p ro 
chaine session de décem bre du Conseil 
national. La com m ission fédérale  ch a r
gée d 'exam iner cette  in itia tive  a dé
cidé p a r 19 voix contre  1 e t 2 ab sten 
tions, de p roposer le re je t sans contre- 
proposition gouvernem entale.

De ce vo te  res tre in t, il fau t consi
dére r que le seul opposant est précisé
m ent le conseiller national zurichois 
qui a gagné son siège parce qu ’il é ta it 
le  p rom oteur de la d ite  in itia tive, et 
que les deux absten tions sont celles 
des conseillers nationaux  socialistes 
H. L euenberger, p résiden t de l’Union 
syndicale suisse et G. Berger, p rés i
den t de la F édération  des ouvriers du 
bois e t du bâtim ent. Il est d ’ailleurs 
certa in  que ces deux m andata ires re 
p résen ta ien t l ’avis général des respon
sables du m ouvem ent syndical, qui 
sont tous fo rt m écontents des palino
dies du Conseil fédéral en ce qui con
cerne les p ré tendues m esures prises 
depuis tro is ans pou r rédu ire  la su r
population  étrangère.

Il est devenu incontestable, qu ’on le 
veuille ou non, que cette  su rpopu la
tion pose de difficiles problèm es à 
n o tre  pays en général et à tou te  la 
classe des salariés en particulier.

S’ag it-il de xénophobie ? Ce sera it 
trop  v ite  d it parce  que trop  facile à 
dire.

Nous estim ons qu ’il est in ju ste  e t 
in ju rieu x  à  l’égard  de no tre  pays, des 
organisations syndicales e t du m ou
vem ent ouvrier, de ta x e r  de xéno
phobie le  m éconten tem ent p eu t-ê tre  
m al exprim é qui résu lte  su rtou t d ’un  
m éfait qui doit ê tre  po rté  au  com pte 
du capitalism e suisse qui dé libéré
m en t en su sc itan t artific ie llem en t une 
su rpopulation  é tran g ère  com m et un 
ac te  de lu tte  de classe contre les t r a 
vailleurs.

L ’e rreu r d ’appréciation  des term es 
prov ien t su rto u t du fa it que dans les 
discussions ou les d isputes concernant 
la  surpopulation , l’on parle  presque 
exclusivem ent des « ouvriers é tra n 
gers » sans p réc iser que selon les rè 
gles du systèm e d ’exploita tion  cap i
ta liste , le  p a tro n a t veu t tou jours pou
voir, d ’une façon ou  d ’une  au tre , d is
poser d 'une  « arm ée de chôm eurs » ou 
d ’un  « rése rvo ir de m a in -d ’œ uvre  
c ra in tive  » qui peu t ê tre  im portée à 
peu de fra is  e t sans risque.

A u cours de ces dern ières sem aines, 
nous avons eu de nom breuses occa-

La question  que to u t le  m onde se 
pose ac tue llem en t est de savoir si 
l ’Ecole d ’a rch itec tu re  de l’U niversité 
de G enève sera  supprim ée ou non.

Les raisons pou r sa d isparition  sont 
en e ffe t nom breuses. L ’enseignem ent 
y  est no to irem en t in su ffisan t et laissé 
aux  soins de p rofesseurs qui sont de 
la  « v ieille  école ». Ils pensen t que 
l ’a rch itec te  est u n  a rtis te  qu i doit 
s’am user à  fa ire  de beaux  dessins. Ils 
cu ltiven t le  m ythe du «grand patron» 
de qui v ien t la  lum ière. Les élèves ne 
sont là  que pour app liquer les idées 
du m aître . C’est là  une conception de 
l ’a rch itec te  qui est à  l ’honneu r en 
F rance, pays don t le d irec teu r actuel 
de l ’Ecole d ’a rch itec tu re  est resso rtis
sant.

Voici quelques exem ples de plans 
que l’on fait établir aux étudiants: 
pavillon de vacances en Tunisie, am
bassade en Irak, ruine (!) gréco-ro
maine dans un jardin. Il y  a de quoi 
se révo lte r e t c’est ce que certains 
é tud ian ts on t fa it dern ièrem ent, au 
risque d ’ê tre  expulsés de l’école.

E nsu ite  le  systèm e du ju ry . On a 
calculé que le ju ry  chargé de juger 
les tra v a u x  des élèves re s te  en 
m oyenne un e  m inu te  v ing t-c inq  se
condes devan t chaque esquisse. Sans 
ten ir  com pte aucunem ent de la  m a
n iè re  dont les élèves ont travaillé , le 
ju ry  prononce l ’acceptation  ou le re je t 
d ’un  p lan , su ivan t q u ’il lu i p a ra ît 
beau ou laid.

Ces m éthodes vétustes d ’enseigne
m en t on t é té depuis longtem ps ab an 
données à l’EPUL, où la discipline 
tien t l’é tu d ian t dans un cadre, où les 
trav au x  sont discutés en com m un, où 
l ’on essaie d ’incu lquer à l ’élève une 
m éthode e t non pas des constructions 
pour nababs d ’A rabie.
DES RÉFORMES S’IMPOSENT

Des réform es u rgen tes s’im posent 
à l’Ecole d ’arch itec tu re , te lle  est la 
constatation  que l’on fa it dans les 
m ilieux d ’arch itectes tels que l ’IN - 
TERASSAR qui groupe les tro is so
ciétés d’arch itectes de G enève.

En effet, la  question n ’est pas de 
supprim er l ’école ou de la garder,

sions de nous en tre ten ir avec des re 
p résen tan ts de la classe ouvrière  des 
régions d ’ou tre-Sarine.

A aucun m om ent, nous n ’avons en 
tendu  de m auvais propos à l’égard des 
ouvriers étrangers.

Mais aussi, nous avons en tendu  les 
p lain tes d 'ouvriers suisses ou é tra n 
gers « stabilisés » ou « saisonniers », 
trav a illan t dans n o tre  pays depuis 
p lusieurs années, qui craignent l’insé
curité  de l ’emploi, parce q u ’ils on t 
déjà  été licenciés d ’entreprises, ou que 
leu r pa tron  n ’a pas voulu renouveler 
le u r  perm is de travail.

R écem m ent, dans la « Tagw acht » e t 
le  « Peuple », no tre  am i le p rofesseur 
M ax W eber a déjà  dém ontré la  ca
rence du Conseil fédéral qui a trom pé 
grossièrem ent les « partena ires  so
ciaux  » rep résen tan t les salariés en 
tr ip a to u illan t les sta tistiques; no tam 
m ent, en so rtan t de celles-ci les ch if
fres concernant les personnes ay an t 
obtenu un perm is d ’établissem ent, en 
ne considérant pas les contingents 
spéciaux dont personne ne sait ce 
q u ’ils contiennent, en ne  calcu lan t pas 
les fron taliers, en om ettan t de signa
le r  les en fan ts en tran t dans la  p ro 
duction, etc.

L ’Union syndicale suisse a fa it con
n a ître  sa position et, au  pis aller, elle 
se ra llie ra it à la  proposition d ite  « A », 
laquelle  p e rm ettra it de rédu ire  sans 
douleur les effets de la  surpopulation , 
to u t sim plem ent en év itan t de rem 
p lace r les ouvriers qui volon tairem ent 
rep a r te n t chez eux.

D ans l ’économie suisse, ces vides 
se ra ien t efficacem ent rem plis p a r  les 
nouveaux  20 000 trava illeu rs  de no tre  
pays qui chaque année, depuis 1960, 
se m etten t à disposition pour occuper 
u n  emploi.

A ceux qui sem blent se lam en ter 
su r le so rt de nos industries du  te x 
tile , de l ’hôtellerie e t du bâtim ent, 
parce  qu ’elles occupent déjà  une m a
jo rité  de trava illeu rs  é trangers, nous 
dem andons de nous d ire  si eu x - 
m êm es accep teraien t des conditions 
de trav a il aussi précaires que celles 
im posées dans ces professions.

S’ils sont de bonne foi, ils devront 
bien reconnaître que les méthodes 
d’exploitation résultant du système 
capitaliste n’ayant en vue que le pro
fit d’une classe possédante, sont,- la  
cause essentielle du manque d|ou- 
vriers dans ces professions.

Ne qualifions pas de xénophobie la 
p ro testa tion  contre l ’exploitation  p a 
tro n a le  de la  classe ouvrière.

Lucien TRONCHET.

m ais de la rénover, de la d ébarrasser 
de son archaïsm e pour l’in tég rer dans 
la  réa lité  du  m onde m oderne.

Un seul exem ple qui m ontre  l’isole
m en t de l ’école. Il existe à l’ONU un  
Comité de l’h ab ita t qui reçoit souvent 
des conférenciers de renom m ée. J a 
m ais l ’école n ’a dem andé à  ces p e r
sonnes de ven ir p a rle r  à l’école. Il 
n ’y a d ’au tre  p a r t p ra tiquem en t a u 
cun rap p o rt en tre  les arch itectes d i
plôm és et les p rofesseurs de l ’école. 
I l n ’y a aucun  rap p o rt en tre  les p ro 
fessionnels et les enseignants.

A u jou rd ’hui, les critiques v iennen t 
de deux endro its: des arch itectes p ro 
fessionnels e t des étud ian ts. Les uns 
e t les au tres sont unanim es: cela ne 
peu t plus durer.

Actuellement, une commission qui 
a une composition assez large s’oc
cupe de ces problèmes 'et devra dé
poser son rapport en janvier 1968. 
Nous croyons savoir que cette com
mission a donné raison aux praticiens 
et non aux adeptes des beaux-arts.

On peu t va lab lem ent penser que 
l ’école subsistera, m ais son s ta tu t et 
son organisation  seront m odifiés. Une 
coordination en tre  l ’EPUL de L au 
sanne e t l’école sera probablem ent 
réalisée, sous une form e ou sous une 
au tre .

Les libéraux  on t to r t de vouloir sou
ten ir  les fossoyeurs de l ’école. Us on t 
to r t parce  que l’école rep résen te  une 
va leu r in téressan te  pour une ville in 
te rna tiona le  comme G enève, et parce 
que, politiquem ent, ils ont pour le 
m om ent m isé su r le m auvais canas
son. C laude Auroi.

câSJUVp
Jeudi 30

DERNIÈRE d e

LES SURPRISES
DUNE

NUIT DE NOCES

VILLE D ' ONEX

Une inscription pub lique  est ouverte  en  vue d e  
pourvoir les p o s te s  suivants:

Secrétaire adjoint
Nous dem andons: bo n n e  culture g é n é ra le

notions supér ieures  d e  com ptab i
lité
quali tés  administratives
faculté d e  travailler d 'une  façon
in d ép en d a n te
c i to yen ne té  suisse
certif icats e t  références

Nous offrons: bon salaire
sem aine  d e  cinq jours 
exce l len te  am biance  d e  travail 
p res ta tions sociales av ancées

Agent municipal
Nous dem andons: dynamisme et autorité

bo nn e  instruction g én é ra le  
bo nn e  santé  
c i toyenne té  suisse 
certif icats e t  références

Nous offrons: travail varié e t  in téressant
salaire a d a p té  aux capac i tés  
conditions d e  travail ag réa b le s  
p res ta tions sociales av ancées

Les p e rso nn es  in té ressées  par l'un d e  ces emplois 
sont p r iées  d 'a d re sse r  leurs offres d e  services ma
nuscrites au secré taria t du Conseil administratif d e  
la mairie d 'Onex, chemin Charles-Borgeaud 27, jus
qu 'au 15 d écem b re  1967.

Pour le Conseil administratif: 
Le maire: JEAN ARGAND

L’abstentionnisme coûte cher
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CH RONIQUE VAUDOISE

LAUSANNE: Soirée Swissair. — 
Pour rem ercier le personnel des 
agences de voyage de la Suisse ro
mande et celui de sa succursale de 
Genève pour sa précieuse collabora
tion, la Swissair a organisé jeudi soir, 
au Restaurant de la Navigation, une 
soirée choucroute.

Comme nous le disaient MM. Paul 
Ladame et Gaston-L. Couturier, cette 
soirée annuelle donne l’occasion aux 
employés des bureaux de voyage de 
Lausanne, de la Riviera vaudoise et 
de Fribourg, de se mieux connaître, 
eux qui journellem ent sont en contact 
avec la clientèle cosmopolite de notre 
grande entreprise nationale de trans
ports aériens. La presse lausannoise, 
aimablement invitée à cette soirée, a 
pu se rendre compte que la Swissair 
sait récompenser les plus humbles de 
ses propagandistes; publicité modeste 
peut-être, mais que nous trouvons 
fort originale et intelligente. F. Ch.

LAUSANNE : Assainissement des
rives à Vidy. — La Municipalité de 
Lausanne demande par voie de pré
avis, au Conseil communal, d’approu
ver une demande de crédit de 1 570 000 
francs pour l’assainissement des- rives 
du lac, à Vidy. L’exécution du projet 
d ’aménagement général de Vidy, 
adopté par le conseil, nécessitera la 
pose de nouvelles canalisations d’éva
cuation des eaux usées. D’autre part, 
il faut assurer pour l’été 1968, le rac
cordement à la station' d’épuration 
des différentes constructions du cam
ping. Le projet d’assainissement com
prend la zone entre le Théâtre de 
Vidy et le R estaurant Blum sis au 
droit du château de Vidy. Ce projet 
comporte la pose d’un collecteur d ’une 
longueur de 1520 m. récoltant les 
eaux usées des bâtiments existants et 
futurs. Ces travaux seront exécutés 
en m ajeure partie en dessous du ni
veau du lac. Une station de relevage 
est projetée sur la rive gauche du 
Flon et une station de relevage avec 
refoulem ent au collecteur principal 
d’amenée des eaux usées à la station 
d’épuration est projetée sur la rive 
droite du Flon. Le raccordement s’ef
fectuera sous le giratoire de la Mala- 
dière.

LAUSANNE : Nouveaux profes
seurs à l’Université. — Le Conseil 
d ’Etat, dans sa séance du 24 novem
bre 1967, a nommé professeurs ordi
naires’“ à  •HJfti'vetsité de Lausanne :> 
Faculté de théologie :"M: C. Senft'; 
Faculté de'"droit' : TÆ. F. Schaller ; 
Faculté de médecine : MM. P. Dubuis 
et G. Peters ; Faculté des letrres :

M. J. Béranger; Faculté des sciences: 
MM. E. Stueckelberg de Breidenbach 
et R. Woodtli ; Ecole des hautes étu
des commerciales : M. Ph. Chuard ; 
Ecole polytechnique : Mmo E. Ham
burger et MM. B. Vittoz, J.-P . Borel, 
A. Bersier et M. Martenet. Ces treize 
professeurs seront installés lors d’une 
séance solennelle du Sénat universi
ta ire dans le courant de 1968.

Collaboration
VAUD-VALAIS

Le vendredi 24 novembre 1967, les 
Conseils d’E tat in corpore des can
tons du Valais et de Vaud ont tenu, 
à Cully, une séance commune de tra 
vail, qui s’est déroulée dans le meil
leur esprit de compréhension m u
tuelle.

Les deux gouvernements ont ainsi 
pu procéder à un large échange de

vues sur les problèmes intéressant 
les deux cantons et ont recherché 
dans quels domaines la coordination 
et l’harmonisation de leur politique 
devaient être intensifiées pour abou
tir, le cas échéant, à des solutions 
d ’ensemble. Il s’agit notamment des 
problèmes concernant les liaisons 
routières, les tunnels routiers, l’hos
pitalisation, l’aménagement du te r
ritoire du Bas-Rhône (aérodrome de 
la plaine du Rhône ; épuration des 
eaux ; chemin de fer Aigle—Ollon— 
Monthey—Champéry ; traitem ent des 
ordures ménagères).

Les deux Conseils d’E tat ont dé
cidé de poursuivre ces utiles contacts, 
soit sur le plan gouvernemental, soit 
à l’échelle des départements et des 
services, en créant, le cas échéant, 
des groupes mixtes de travail, afin 
de développer au maximum la coor
dination qui s’est déjà instituée dans 
divers secteurs.

Vastes projets pour le Festival de Lausanne
Vendredi dernier, le syndic de Lau

sanne et M. Manuel Roth, adminis
tra teu r des programmes lyriques de 
nos théâtres, recevaient la presse et 
lui communiquaient d’importantes et 
réjouissantes nouvelles touchant au 
prochain Festival de Lausanne, le 
treizième.

La renommée de ce festival est déjà 
bien établie. Ses anim ateurs désirent 
hausser encore la qualité de ses pro
grammes et augm enter le nombre des 
manifestations pour qu’il puisse pren
dre brillam m ent sa place dans le cycle 
des meilleurs festivals européens.

Ainsi, du 7 mai au 15 juin pro
chains, au Théâtre de Beaulieu, dont 
la salle est bien l’une des plus belles 
et des plus vastes de Suisse, se succé
deront sept concerts, quatre opéras et 
trois représentations de ballets.

L’Orchestre national de l’ORTF, di
rigé par Erich Leinsdorf, Jean M arti- 
non, Igor M arkevitch, Cziffra junior, 
l ’Orchestre de la Suisse romande, di
rigé par Paul Klecki, le Berliner 
Staatskapelle, dirigé par O tmar Suit- 
ner, avec des solistes tels que Rubin- 
stein, Braïlowski, Francescatti, Mil- 
stein, voilà ce que présenteront les 
affiches des concerts. N’oublions pas 
un concert à la cathédrale, avec l’un 
des plus prestigieux ensembles vocaux 
actuels, le  Choeur de la Philharmonie 
de Prague et André Luy,' organiste. ""

C’est la troupe complète de l’Opéra 
de Berlin-Est, com prenant quelque

trois cents exécutants, qui assumera 
les programmes lyriques: « Tannhàu- 
ser », « Tristan et Iseult », de Wagner, 
« Fidelio », de Beethoven, et un opéra 
moderne et gai, « Die Kluge », de Cari 
Orff, cette soirée étant complétée par 
« Pétrochka », le ballet de S tra- 
vinsky.

Enfin, le W estern Theater Ballet, de 
Londres et le Ballet du G rand-Théâ- 
tre  de Genève présenteront des œu
vres sur la musique de Bartok, Schu- 
mann, Chabrier, Frank Martin, Pierre 
Métrai.

Cet aperçu ne peut donner que les 
grandes lignes du treizième Festival 
de Lausanne qui s’annonce comme une 
manifestation artistique de portée 
réellem ent internationale. L ’a r t peut 
et doit être un tra it d’union entre 
les peuples et la Suisse, pays touris
tique, ne retiendra pas ses hôtes uni
quem ent avec de beaux paysages et 
de beaux couchers de soleil. D’autre 
part, ce festival perm ettra d’accueillir 
chez nous — et grâce aux subsides 
qui leur sont accordés par leurs gou
vernem ents — des ensembles que, sans 
cela, nous ne verrions qu’à Paris, 
Berlin, Londres ou Prague. Rem ar
quons cependant que nombre d’œ u
vres, d’ensembles et d’artistes suisses 
ont leur place dans les programmes. 
Puissent l’optimisme et la largeur de 
vues de'M . Roth e t de ses collabora
teurs être récompensés l’été prochain.

Géo-H. Blanc.

Tél. 2174T. 22 B  52-53 Montchois iA. B. C.
14.30, 17.00, 20 00, 22 10

Première vis ion 
Alerte  générale . . .  Trafic de  
Dangereux..  Abatt re  sans  sommation.. .

L'HOMME DE L'INTERPOL
Hubert Noël, Donald O'Brien, 

Jume Astor, Sylvie Solar 
Parlé français

A t h éné e
■
I
I
■
■

Tél. 25 2412]

18 ans14.30, 17 00 20 30
G rande  p rem iè re  vis ion

l e  dern ie r  film d e  Christian Jaque ,  
le p res t ig ieux  réa l isa teur

DEUX BILLETS POUR MEXICO
Un cocktail d 'o r ig ina l i té ,  d 'humour , 

d 'a c t ion  e t d e  féminité I 
Ira d e  Fürstenberg ,  G e o rg e s  G ére t

Atlant ic T. 22 11 44-451

16 ansI  14.30. 17 00, 20.30 
m  6e s em aine
|  Un film d 'E douaro  Moimaro, d 'a p rè s  

la p ièce  d e  C laude  Magnier

OSCAR
Louis d e  Funes Claude Rich, 

Avant-programme:
£  « Mon Royaume pour un Cheval »

B e l - A i  r
■
I
■
■
I

Tél. 25 5512]

14.30, 17.0(1 20.00 22.10 18 ans
Parié français  • C iném ascope  - Coul 
Dean Gabin.  M argaret Lee et Robert 

Stack, le fameux Eliott Ness  d e s  
« Incorruptibles »

LE SOLEIL DES VOYOUS
d 'a p r è s  le roman d e  J.-N. Flynn,

Un film d e  Jean Delannoy • Musique 
d e  Fr. La* («Un Homme et une Femme»)

B o u r g Tél.

■
■
■
■
■

22 8< 221

14.30, 17.00. 19.00. 21 00 16 ans
Le c é ' è b r e  c la ss ique  du 7e art 

d e  John Ford
MY DARLING CLÉMENTINE

La poursu i te  infernale un tar w est  
pa s  comme les au tres  

Henri Fonda, Linda Darnell, V Mature 
Parlé français  à 14.30. 19 00, 21.00 
Parlé  angia is  à 17 h. Fav susp .  à 21.00

Capi t a l e I Tél. 22 51 52|

14 30. 17 00 20 30
Première  vision 
Couleurs  de luxe

16 ans

LE JOUR OU LES POISSONS...
L'œuvre la plus  é tonnan te  

d e  Michael Cacoyannis  
Tom Courtenay, Sam Wannamaker,  

Colin Blakely. Candice  Bergen

Permanent 14.00-23.00: 7 ans

BUSTER KEATON

Le c é l èb re  comique  qui ne  rit jamais  

da n s  le BOXEUR

C o l i s e e TéL 52 51 25)

18 ans

Un mo-

,15.00, 17 00, 20.30
G rande  Ire  réédit ion

Le c la ss ique  d e s  c la ss iques  ■
nument d e  la g ra n d e  é q u ip e :  

Marcel  Carné  et 3. Prévert

LE JOUR SE LÈVE
avec  3ean Gabin, Arletty, Jules Berry, 
Françoise Rosay B. Blier J. Baumer

Eldorado I Tél. 221612|

16 ans14.30, 17.00, 20.30
Parlé français  

Vistavision - Technicolor 
Jerry Lewis, le c é l è b re  comique,  

da ns  un d e  s es  meilleurs films

TROIS BÉBÉS SUR LES BRAS
Désopilant

Tél. 2121 44 |

18 ans14.00, 16.00 18.00, 20.00. 22.10
Deux derniers  jours 

L 'œuvre d e  Jean-Luc G odard  qui 
p ro v o q u e  d e  v io len tes  con troverses

LA CHINOISE
Pour la juger  il faut l ' avoir  vue! 
avec  J.-P. Léaud, Anne Wiazemsky 

En eas tm anco lor

M é t r o p o l e | Tél. 25 62 22]

14.30,17.00 20.30 10 ans
Eastmancolor Panavision • Français 

Le fameux film héroï-comique 
d e  G éra ld  Oury

LA GRANDE VADROUILLE
avec Bourvil Louis d e  Funès,

Terry Thomas

M o d e r n e Tél. 2< 28 77 j

16 ans1430, 17.00, 20.30
Scope  - Couleurs  

Un festival  d e  g a g s  qui soulèvent d e s  
te m p ê te s  d e  rires 

Louis d e  Funès e t Jean  Marais dans

FANTOMAS
P.-S. - Ne p a s  confondre  avec 

« fon tom as  c on tre  Scotland Yard »

| Tél. « 0 5  871

15.00, 20.30 16 ans
Farbfilm 

Tonl Saller in 

LIEBESSPIEL IM  SCHNEE
Claudia  Martin, Vivi Bach, 

Dietmar Schônherr

TéL 12 HgQ|
14.30 17.00. 20.00, 22.10 16 ans
« . . . J ' a im e  ce  film pa rce  q u e  sa  vo 
lonté  d e  stylisat ion tém oigne  d 'une  
rare  In te ll igence du cinéma. »

L'INCONNU DE SHANDIGOR
Un film d e  Jean-Louis Roy 

Marie-France Boyer, B en 7 Carruthers , 
D. Emilfork, M. Imhoff. J Dufilho, etc .

14.30, 17.00, 20.00, 22.20 16 ans
G rande  p rem ière  vis ion

Ils vivent pour l 'honneur... Ils meurent  
pour la gloire...

LES TURBANS ROUGES
Yul Brynner, Trevor Howard,  

Harry Andrews, Virginia North 
Parlé français  • Couleurs - Panavision

Ro ma nd ie TéL 2J47 ü J
14.30, 20.30 16 ans

Première  vis ion - Parlé français  
Un -film d 'u n e  envergure  ex t raord ina ire  
e t d 'u n e  t rag ique  beau té ,  avec  deux 
d e s  plus  g ra n d e s  v e d e t te s  du monde:  

Charlton Heston  e t Laurence Olivier 
KHARTOUM  

Ultrapanavis ion - Technicolor - 70 mm.
Places:  Fr. 4.—, 6.—, 8.—

Ci t y - P u l ly | Tél. 2169

20.30
Une œ u v re  m a î t re s se  du cinéma 

tchèque

JOE LA LIMONADE
La sa t i re  dé l i ran te  d'O.  Lipsky

16 ans

En couleurs  Version o rig inale  s.-t. 
Que lques  jours

Tél. 24 90 351

20.30 16 ans

Parlé français  - Technicolor 

Paul Newmann - Eve-Marie Saint 

EXODUS

Montreux: Brillante première audition de

V E R B E  D E  F E U
Cantate d e  Robert Mermoud

A l’occasion du 75' anniversaire de 
leur fondation, les Chœurs de Chailly- 
sur-Clarens, avec l’Orchestre de la 
Suisse romande, présentaient en pre
mière audition, une œuvre de leur 
chef, Robert Mermoud. On connaît 
la personnalité de ce musicien qui, à 
côté d’une féconde carrière pédago
gique, a dirigé et dirige les sociétés 
chorales les plus importantes du pays 
vaudois et a produit déjà de nom
breuses œuvres touchant au répertoire 
populaire et qui furent créées lors 
des fêtes des chanteurs vaudois.

Avec « Verbe de Feu », Mermoud 
dévoile d’autres ambitions. Il s’agit 
en effet d’une cantate destinée au 
temps de la Pentecôte et dont le 
poème de Monique Laederach dessine 
avec un souffle lyrique et épique re
marquable, l’évolution et l’incarna
tion du Verbe divin, dès la création 
jusqu’à la Pentecôte, en passant par 
la folie hum aine (que symbolise la 
Tour de Babel), la venue du Verbe 
vivant parm i les hommes, la cruci
fixion et la résurrection. .

Ce livret obligeait le compositeur 
à s’élever à des altitudes périlleuses, 
à dominer son sujet dont les dimen
sions et la portée étaient redoutables. 
Que ce soit dans les parties chorales,

les soli d’A rthur Loosli et surtout de 
Basia Retchizka, soprano à la pureté 
splendide, dans l’interprétation ins
trum entale où l’Orchestre de la Suisse 
romande fut visiblement heureux de 
m ettre en valeur une partition colo
rée, riche, tour à tour tendre, tragique, 
nerveuse, caressante, nous avons dé
couvert la « patte » d’un musicien 
parvenu à sa maturité. Avec « Verbe 
de Feu », Mermoud a obtenu ses let
tres de maîtrise. Il se souvient sans 
doute de Stravinsky, de Honegger, 
d’autres encore, mais cela n ’enlève 
rien à la personnalité de son œuvre 
qui, dans sa production, m arque un 
pas en avant.

Cette création, cette réussite est due 
aux Chœurs de Chailly qui ont passé 
commande à leur chef, qui ont fait 
un effort énorme pour surmonter les 
écueils d’une telle partition, qui ont 
trouvé auprès des autorités les appuis 
financiers nécessaires. Tout cela fut 
dit au cours de la réception qui sui
v it le concert e t qui groupait, autour 
du compositeur, des interprètes et des 
membres des autorités m ontreusien- 
nes et cantonales, diverses personna
lités du monde des arts.

Intérim: G. B.

Æ travers le pays vaudois
Lausanne: Le personnel 
des téléphones prend 

congé de  son directeur
Nommé le 1er avril 1963 à la tête 

du prem ier arrondissement des télé
phones à Lausanne, M. Henri Challet 
prendra sa retraite  à la fin de cette 
année. Il sera remplacé par M. Gil
bert de Montmollin, jusqu’ici chef de 
division. Après quarante ans au ser
vice des PTT, M. Challet va se retirer 
en laissant derrière lui, le souvenir 
d’un homme lucide et compréhensif. 
Tout au long de sa carrière mouve
mentée, il a démontré ses qualités de 
technicien, cherchant sans cesse à  
servir. -1 no ■wta'»

Vendredi dernier, près de cinq cents 
employés des téléphones se sont don
né rendez-vous à Beaulieu pour té 
moigner leur reconnaissance à leur 
directeur, avec qui ils avaient tou
jours entretenu d ’excellents rapports.

Depuis plusieurs mois, le Comité 
d’organisation préparait avec ferveur 
cette soirée d’adieu. Ces moments ont 
été agrémentés par des productions 
des téléphonistes qui possèdent, à part 
leur gracieuse voix du « bout du fil », 
des talents de musiciennes et de co
médiennes. On apprécia beaucoup la 
Fanfare PTT et la chorale Chanteclair. 
M. Hubert Muller, représentant du 
personnel, s’est fait l’in terprète des 
mille employés dépendant de l’arron
dissement, qui touche l’ensemble de 
notre canton, plus une partie du Bas- 
Valais. Unanimement, les orateurs ont 
rendu hommage à leur chef pour son 
travail et la confiance qu’il a accor
dée à ses subordonnés. Puis M. Chal
let, visiblement ému, rem ercia ses 
collaborateurs grâce à qui il lui a été 
possible de solutionner tous les pro
blèmes auxquels doit faire face l’en
treprise des téléphones.

On écouta encore M. de Montmollin, 
son successeur, et M. Lancoud, direc
teu r du service des télécommunica
tions suisses.

Très applaudi, André Piller, chef du 
service technique des télégraphes, 
s’adressa à ses collègues au nom des 
autorités. Il souligna les bons rapports 
entre l’Hôtel de Ville et le bâtim ent 
des PTT à Saint-François. Dans son 
discours, André P iller rappela que ce 
secteur de nos communications con
naît une expansion accrue depuis 
quelques années. Malgré l’adaptation 
rapide aux conditions actuelles, la 
Direction des téléphones ne peut sa
tisfaire chacun. « Nous sommes au 
service du grand public et non de 
quelques intéressés particuliers », de
vait préciser le président du Conseil 
communal, qui a term iné ses propos 
en souhaitant une entente quant aux 
quarante-quatre heures et une amélio
ration dans la qualification de cer
taines classes. K. Schaefer.

Lausanne: « Les Mystères 
de  Paris »

Sous les auspices du Service des 
loisirs de la Coopérative de Lausanne, 
le Théâtre les Trois Petits Tours de 
Morges a présenté, samedi soir, un 
mélodrame en neuf tableaux d’A. Vi-

dalio, d’après le roman d’Eugène Sue.
Le jeune théâtre morgien a ainsi 

transporté sur les planches le phéno
mène moderne qu’est la bande dessi
née, et il faut dire que les « Mystères 
de Paris » se prêtent tout particuliè
rem ent à cette présentation.

Le spectateur découvre avec un 
in térêt évident que le mélodrame peut 
être actuel et que malgré ses outran
ces, la critique de la société bour
geoise faite par Eugène Sue n ’a pas 
perdu toute actualité.

Citer certains acteurs plutôt que 
d’autres serait peu charitable à l’égard 
de ceux dont les compositions sont 
plus faibles. Ce sont certes des am a
teurs, mais ils nous ont démontré que 
p a r l e  travail e t l’enthousiasme pour 
le théâtre^ on peut arriver à un moyen 
d ’expression qui1- passe"~fôrT'Bien la 
ram pe et supporte la comparaison 
avec les exploits des gens du métier.

P. L.

LAUSANNE: Autorisation de plai
der. — P ar voie de préavis, la Muni
cipalité de Lausanne demande au 
Conseil communal de renouveler pour 
cinq ans l’autorisation qu’il lui avait 
accordée de plaider dans un procès 
intenté à la commune par deux pro
priétaires de la route d’Oron. Les de
mandeurs tendent à obtenir la répa
ration d’un dommage que leur cause
raient les bâtiments dits de Pro Se- 
nectute, au chemin du Point-du-Jour, 
construits conformément à un plan de 
quartier. Le procès n ’est pas terminé, 
alors que les pouvoirs octroyés à la 
Municipalité sont échus.

CO M M UNIQ UÉ

Communs  d e  Lausane:  Avis. — La d i re c 
tion d e s  Services Industrie ls , Service de  
l ' é lectr ic ité ,  fera  p ro c é d e r  p rochainem ent  i  
l’é l a g a g e  d e s  a rb res  s itués  à proximité  de  
s es  lignes  é lec t r iques  sur le s  terr i to ires  d e  
Lausanne, Le Mont, Romanel, Prllly, Joux
tons , Saint-Sulplce, Epalinges,  Belmont, Pully 
e t Paudex  Les p rop r ié ta i res  In té ressés  sont  
pr iés  d 'e n  p re n d re  no te  e t  d e  faciliter  la 
tâche  du pe rsonnel  c ha rgé  d e  ce  travail.

D’autre  part,  dans  le cas  d ' a b a t t a g e  
d ’a rbres ,  à proxim ité  d e  ré seaux  aér iens,  le 
pe rsonnel  e t le matérie l néc e s sa i re s  à la 
p ro tec t ion  d e s  lignes  sont mis g ratu itement 
è la d isposi t ion  d e s  p ropr ié ta ires .  Toute
fois, le s  t ravaux d ’a b a t t a g e  eux-m êmes in
combent  à ces  dernie rs ,  le sque ls  voudront 
bien  aviser  le Service d e  l’é lectr ic i té  deux 
ou  trois jours à l’avance  (tél. 021 - 41 46 01, 
Interne 428).

C O O P É R A T I V E  D E S

COBAL
OUVRIERS DU BATIMENT

B eaulieu 11 LAUSANNE Tél. 2428 24
G ypserie-peln ture  

G én ie  civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4%
OBLIGATIONS 5 Va 10 an«
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M. McNAMARA quitte Ee Pentagone
LE BILLET DE JULES HIIMBEHT-UltOZ

LA RUÉE VERS L ’ORLa Banque Mondiale a confirmé 
cette nuit la nomination de M. McNa- 
m ara (notre photo) au poste de direc

teur de cette institution. M. McNamara 
doit, peut-être à sa modération son 
départ du Pentagone: c’est du moins 
l’impression dominante qui se dégage 
des nombreuses questions que l’on se 
pose à Washington, où l’on pense que 
si, publiquement, le chef du Penta-

Le Gouvernement britannique n’a 
pas l’intention de retirer sa candida
ture auprès de la Communauté éco
nomique européenne, a déclaré hier 
après-m idi aux Communes Harold 
Wilson. Le prem ier m inistre a réaf
firm é que la Grande-Bretagne avait 
posé sa candidature auprès des six 
membres de la communauté et qu’il 
appartenait aux six de se prononcer 
à ce sujet. H. Wilson a rappelé que 
le Conseil des m inistres des Six se 
réunira les 18 et 19 décembre prochain 
à Bruxelles pour exam iner la candi
dature britannique. Il a en outre in
diqué qu’il se proposait de répondre

% ROME. — Le Gouvernement ita
lien a rejeté la proposition faite lundi 
par de Gaulle, concernant un retour 
à l’ancien étalon-or.

#  BONN. — Deux procès de crimi
nels de guerre s’ouvrent aujourd’hui 
en RFA, l’un à Hanovre, l’autre à 
Wiesbaden.

#  LONDRES. — H. Wilson a rejeté 
mardi l’idée de gouvernements auto
nomes pour l'Ecosse et le pays de 
Galles en réponse à une requête du 
député nationaliste gallois aux Com
munes.

0  VIENNE. — Les autorités autri
chiennes ont arrêté hier matin un ad
judant chef, K. Popp, 54 ans, soup
çonné d’avoir participé à des massa
cres de Juifs en 1942 et 1943. Deux 
autres criminels de guerre présumés 
ont été également arrêtés.

#  ADEN. — Le régime colonial à 
Aden a pris fin hier après 129 ans, 
avec le départ pour Londres de Sir 
Travelyan, haut commissaire de 
Grande-Bretagne, aux accents — choi
sis avec un humour typiquement bri
tannique — de l’air célèbre de « Les 
choses ne sont plus ce qu’elles étaient».

% NEW YORK. — Le débat annuel de 
l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur la question de la représen
tation chinoise s’est terminé sans sur
prise : la porte de l’ONU reste fermée 
au gouvernement de Pékin.

0  PARIS. — Le Sénat français a voté 
cette nuit par 173 voix (gauche démo
cratique, centristes, indépendants et 
gaullistes) contre 82 (socialistes et 
communistes) le budget pour 1968. Ce 
texte a été fortement modifié par cette 
assemblée. Elle a notamment sup
primé une partie des crédits du 
budget des Affaires étrangères pour 
protester contre la politique extérieure 
pratiquée par le gouvernement.

gone s’est toujours montré solidaire 
de l’administration, il n ’en préconisait 
pas moins une politique plus modérée 
dans la conduite de la guerre au Viet
nam. Il semble qu’au cours des der
niers mois M. McNamara et le comité 
des chefs d ’état-m ajor aient été sou
vent en désaccord, en particulier sur 
l’extension des bombardements du 
Vietnam du Nord, l’augmentation des 
effectifs américains au Vietnam, le 
projet de créer une barrière électro
nique de protection au sud du 17e pa
rallèle. Le départ de M. McNamara 
pourrait donc entraîner — quoi qu’en 
dise Washington — un nouveau ra i
dissement de la politique américaine 
au Vietnam et une intensification des 
opérations militaires. Des bruits cou
ren t selon lesquels le nouveau mi
nistre serait l ’actuel gouverneur de 
l’E tat du Texas, M. John Connally.

« en temps opportun » aux points sou
levés lundi à Paris par le général de 
Gaulle au sujet de la demande d’ad
hésion de la Grande-Bretagne. « J ’es
tim e nécessaire, a -t-il dit, s’agissant 
de faits exposés de façon erronée ou 
de fausses déductions fondées sur une 
interprétation plutôt périm ée de cer
tains des problèmes du monde mo
derne, de m ettre les choses au point 
afin que, lors du grand débat qui va 
se poursuivre en Europe, certaines de 
ces conceptions erronées soient dissi
pées une fois pour toutes ». Notons 
que le Danemark a déclaré lui aussi 
m aintenir sa candidature.

0  MADRID. — Franco a affirmé 
mardi soir qu’il avait donné à l’Es
pagne un régime politique qui survi
vra au siècle présent. Il a répété que 
les partis continueront d’être interdits 
dans son pays.

0  PARIS. — La directrice de l’hebdo
madaire satirique parisien « Le Ca
nard Enchaîné », M”' J. Maréchal, est 
décédée à l’âge de 82 ans.

0  PARIS. — En arrivant à l’Ambas
sade du Gabon à Paris le président 
gabonais Léon Mba est mort d’un 
malaise.

0  GENÈVE. — Huit heures après 
l’annonce par le chef de la délégation 
du Front national de libération (FNL) 
d’un accord intervenu entre sa délé
gation et celle du Gouvernement bri
tannique sur l’avenir de l’Arabie du 
Sud, les négociations se poursuivaient 
toujours à Genève, ce matin à l’aube.

0  LA ROCHELLE. — Un stock d’ar
mes et de munitions important a été 
découvert dans plusieurs cellules de 
détenus politiques au pénitencier de 
Saint-Martin-de-Ré.

#  LISBONNE. — C'est à 367 morts 
que s’élève le nombre sans doute en
core provisoire des victimes des inon
dations de la nuit de samedi à diman
che à Lisbonne et dans sa banlieue.

0  BELGRADE. — La République so
cialiste fédérative yougoslave célèbre 
mercredi son 22' anniversaire. Cette 
année, cette célébration sera dominée 
par les résultats de la réforme sociale 
et économique, entreprise dès juillet 
1965, et marquée par l’autogestion, la 
dévaluation du dinar et l’introduction 
de méthodes de commerce plus com
pétitives que par le passé. La carac
téristique de cette réforme est la «dé
possession » de l’Etat, dont les pro
priétés passent aux collectivités ou
vrières et paysannes.

La dévaluation de la livre, imposée 
au gouvernement labouriste par la 
spéculation de la haute finance inter
nationale, orchestrée de Paris, contre 
la monnaie britannique, n’était qu’une 
première étape. Elle visait la mon
naie la plus vulnérable et malgré ses 
efforts pour la maintenir, le gouver
nement labouriste a été contraint de 
la dévaluer.

Ce fut le signal d’une série de dé
valuations, le Danemark, l’Irlande, 
l’Islande, l’Espagne, Israël, la Nou
velle Zélande et j’en passe; mais ce 
fut surtout la ruée vers l’or. Sur 
toutes les places financières importan
tes, Londres, New York, Paris, Zurich 
il se produisit une espèce de panique 
due à des bruits persistants lancés de 
Paris dans le monde pour obliger les 
Etats-Unis à dévaluer le dollar. Dès 
que la livre fut dévaluée, les milieux 
financiers américains ne se firent pas 
d’illusion, la première ligne de dé
fense du dollar était touchée; c’est 
aussi de Paris que partait l’offen
sive contre le dollar. Le Gouverne
ment américain a affirmé qu’il défen
drait le dollar jusqu’au dernier gram
me d’or, mais il sait que la couverture 
or du dollar est insuffisante pour tenir 
tête à cette ruée vers l’or si elle s’ac
centue encore. Plus de 15 milliards de 
dollars sont dans des mains étrangères 
et la France seule pourrait faire bas
culer la monnaie américaine si elle 
exigeait que le milliard de dollars 
qu’elle a en réserve lui soit immé
diatement remboursé en or. De Gaulle 
et son Pompidou iront-ils jusque là ?

On a vu dans la spéculation contre 
la monnaie anglaise la volonté de la 
France de démontrer la vulnérabilité 
de la livre sterling comme monnaie 
de réserve internationale et de con
vaincre ainsi ses partenaires du Mar
ché commun de refuser l’entrée de la 
Grande-Bretagne dans le club des 
Six. La politique monétaire française 
cependant vise un autre but beaucoup 
plus général. Elle veut imposer la ré-

Le général de Gaulle s’est incontes
tablem ent surpassé dans sa dernière 
exhibition publique. Il semble s’être 
ingénié à faire un inventaire annuel 
de ses déclarations, pour choisir les 
plus percutantes, et ten ter de faire 
croire à l’humanité qu’il est souverain 
en tout.

La France, selon lui, est naturelle
m ent le pays le mieux dirigé du 
monde. E t de tenter de le prouver par 
des statistiques établies sur com
mande, et contestées par l’ensemble 
des syndicats ouvriers français, qu’ils 
soient politiques, religieux ou neutres. 
Le général ajoute que l’E tat est seul 
capable et seul à posséder les moyens 
d’assurer l’avenir économique de la 
France, de présider à la m utation éco
nomique et sociale qui s’impose au 
pays. Et d’ajouter que ceux qui ne 
sont pas d’accord avec lui — car l’E tat 
c’est lui — font preuve de démagogie. 
Ayant ainsi simplifié le problème, le 
général oublie que la France doit 
être envahie par les démagogues ; 
preuve en est la multitude des grèves, 
les manifestations paysannes et vi
gneronnes, le mécontentement accru 
des assurés et rentiers sociaux. Sans

(Suite de la première page) 
et de Neuchâtel,. avec l’appui de la 
VPOD, on supprimerait totalement les 
compléments de salaire que les com
munes versent actuellement pour les 
enseignants du degré primaire, mais 
en faisant une exception pour Lau
sanne ou si — c’était la thèse popiste 
— on les maintiendrait le plus pos
sible.

Pour quelqu’un d’extérieur au can
ton de Vaud, il est difficile de com
prendre que la position du Conseil 
d’Etat, qui paraissait fort sage, ait 
été si farouchement combattue par 
l’extrême-gauche et, singulièrement, 
par M. Petit. (Défendait-il d’ailleurs 
réellement le sort des travailleurs po- 
pistes?) Car l’exécutif, s’il entendait 
mettre fin aux compléments commu
naux, n’avait pris cette décision 
t;u’après en avoir été prié par l’Union 
des communes vaudoises quasi una
nime. De plus, ledit exécutif avait 
accepté une dérogation pour Lau
sanne et le projet qu’il avait mis sur 
pied maintenait pour chacun les droits

évaluation de l’or et en refaire l’étalon 
monétaire international. Cette mesure 
avait été proposée par la France aux 
réunions internationales du groupe des 
dix pays les plus importants au point 
de vue financier. La France s’était 
heurtée à l’opposition des Américains 
et des Anglais. Elle cherche à imposer 
scs propositions en déclanchant cette 
ruée sur l’or dont elle risque de de
venir aussi la victime, bien que la 
France ait des réserves d’or propor
tionnellement plus importantes que 
la Grande-Bretagne et les Etats- 
Unis. Le franc français n’est plus de
puis longtemps une monnaie inter
nationale de réserve comme le dollar 
et la livre. Il est donc moins vulnéra
ble. Mais la ruée sur l’or ne l’a pas 
épargné. La semaine dernière a vu se 
développer les transactions sur l’or 
à Paris d’une façon inquiétante: 2,2 
tonnes mardi, 2,5 mercredi, 4,5 jeudi,
10 tonnes vendredi! Mais à Zurich la 
ruée fut infiniment plus forte, près 
de 250 tonnes en une semaine!

La presse française en colportant 
des rumeurs incontrôlables et fausses 
a accentué la panique. Elle affirmait 
que l’Italie et la Belgique allaient 
dévaluer que le Gouvernement suisse 
avait fait d’importants achats d’or, ce 
qui a 1 été contesté par les trois pays 
ainsi mis en cause. Mais l’effet de 
telles rumeurs est immédiat et accen
tue la panique.

Inutile de dire que devant cet ébran
lement général de tout le système 
monétaire mondial, dû à la spéculation 
et non à la dévaluation de la livre 
qui fut la première victime de cette 
manœuvre audacieuse mais risquée, 
les valeurs des mines d’or ont es
caladé des hauteurs impressionnantes. 
A Londres comme à Johannesburg la 
demande a été considérable et la 
hausse a permis de gros coups de 
bourse. ,

N’oublions pas que le Gouverne
ment français est dirigé par Pompidou

oublier la montée de l’opposition poli
tique dont la structuration devient 
plus solide, plus coopérative.

En politique étrangère, le général a 
m ontré sa hargne à l’égard des. pays 
de langue anglaise. Il ne veut à au
cun prix de la Grande-Bretagne au 
sein du Marché commun. On le savait 
déjà. Il l’a répété avec force détails. 
Il a poussé si loin sa démonstration 
qu’elle en est devenue ridicule. L’An
gleterre, pour plaire au général, doit 
procéder à une transform ation radi
cale, totale, puisque le général a été 
jusqu’à conseiler aux Anglais de se 
nourrir de m anière différente. Il faut 
donc en conclure que d’ici à ce que 
les Anglais ne soient plus Anglais, le 
général opposera son veto à leur en
trée au Marché commun. Reste à sa
voir ce qu’en pensent ses cinq parte
naires et le peuple français qui n ’est 
pas de Gaulle.

Sans aucune retenue, faisant preuve 
d ’une véritable agression verbale, il 
s’est immiscé dans les affaires internes 
du Canada. Le général veut refaire 
l ’histoire de ce grand pays, dicter son 
évolution à cette confédération, et lui 
imposer la langue comme critère de 
son développement futur.

acquis et apportait à beaucoup une 
appréciable augmentation de traite
ment.

Pourquoi, dès lors, un tel acharne
ment à s’opposer au projet gouver
nemental? En raison des sanctions 
qu’il prévoyait envers les communes 
qui auraient refusé de renoncer à 
payer le complément? Mais c’était 
l’Union des communes vaudoises, elle- 
même,’ qui l’avait proposé à l’exécutif! 
Et comme s’exclama P. Graber, qui, 
dans une forme magnifique, tailla 
littéralement en pièces les opposants: 
« S’il y avait eu viol, c’est bien à 
la demande des communes disant: 
« Violez-moi, s’il vous plait! »

Alors? Nous pensons qu’il est des 
phénomènes qui échappent à l’ana
lyse politique et qu’il est vain de 
vouloir les percer à jour.

Le fait est qu’après l’offensive po
piste (MM. Petit, Blanc et Mingard) 
une escarmouche radicale menée par 
M. Gfeller — téléguidé par M. Che- 
vellaz? — et, dans le camp adverse, 
des interventions de divers représen-

qui était un des grands commis de 
la Banque Rothschild avant de deve
nir le chef du gouvernement. Or la 
Banque Rothschild de Londres, inti- 
mément liée à celle de Paris par des 
liens de parenté, est la principale dé
tentrice des actions des mines d’or. 
C’est elle qui, avec quelques autres 
banques de la City londonienne, fixe 
le prix de l’or. Elle a donc un inté
rêt évident à la hausse du prix de 
l’or et appuie par conséquent la poli
tique française de réévaluation de l’or. 
Elle l’a probablement suscité. Pour 
elle ce serait « une affaire d’or », c’est 
le cas de le dire !

Les gouverneurs des grandes ban
ques d’émission de Grande-Bretagne, 
des Etats-Unis, d’Italie, d’Allemagne 
fédérale, de Suisse, de Hollande, de 
Belgique réunis d’urgence à Franc
fort, dimanche, ont décidé de main
tenir le prix de l’or à 35 dollars l’once 
et de défendre cette parité solidaire
ment. Ils prétendent que leurs réser
ves d’or et de devises sont suffisantes 
pour faire face à cette ruée. On re
marquera que la France n’était pas 
présente à Francfort et que les déci
sions sont destinées à parer sa ma
nœuvre. Le franc suisse paraît à l’abri 
de cette danse autour du veau d’or.
Il est couvert à 140 °/o par la réserve 
d’or de la Banque Nationale et n’est 
pas une monnaie internationale de 
réserve, du moins pas dans la propor
tion de la livre et du dollar. Mais une 
hausse générale du prix de l’or signi
fierait en réalité une dévaluation de 
toutes les monnaies et la Suisse pour
rait être contrainte de dévaluer pour 
maintenir sa capacité de concurrence 
sur le marché mondial. Quant à 
l’URSS, grande productrice d’or qu’elle 
vend sur le marché de Londres, elle 
a tout intérêt à la hausse du prix 
de l’or et aux manœuvres du général 
de Gaulle qui jette la pagaille dans 
le régime capitaliste. Pas de risque 
qu’on spécule sur le rouble !

JULES HUMBERT-DROZ.

de Gaulle
Aux USA, il reproche la sale guerre 

du Vietnam — sur ce point nous lui 
donnons raison — et leur mainmise 
sur certaines industries françaises. 
Reste à déterm iner la responsabilité 
du général dans ce dernier état de 
fait. En effet, pourquoi, étant le maî
tre  du pays, et inféodé à ses grandes 
banques,' ce général dont l’orgueil et 
le nationalisme sont immenses, a-t-il 
accepté de laisser se développer cette 
intervention économique américaine 
pour la dénoncer aujourd’hui ?

Une chose est certaine, le général 
de Gaulle n ’a pas la reconnaissance 
du ventre. Il ne se souvient plus que 
sans l’aide de ces trois pays qu’il a t
taque, la France ne serait pas ce 
qu’elle est.

A Israël, il refuse son aide, car selon 
lui ce pays est l’agresseur. Les déduc
tions simplistes qui lui servent à ex
pliquer sa prise de position donnent 
à réfléchir. On pourrait en effet se 
poser la question de savoir qui était 
l ’agresseur dans d’autres guerres en 
se basant sur les mêmes critères que 
le général de Gaulle.

tants des cbmmunes autres que Lau
sanne, opposés aux compléments, le 
fait est, disons-nous, que tous les 
amendements furent repoussés à de 
considérables majorités, à l’exception 
de celui de M. Kratzer (lib., Vevey), 
qui demandait de réduire à 1200 fr. la 
dérogation pour les enseignants lau
sannois.

A ce propos, relevons la maîtrise 
du président du Grand Conseil, P. 
Duvanel (soc.), qui sut merveilleuse
ment se tirer d’affaire devant la pluie 
d’amendements; notons aussi la par
faite correction du rapporteur, M. 
Neukomm (rad.). qui connaissait éton
namment bien son sujet, et soulignons 
encore les impériales réponses de 
P. Graber, qui non seulement soutint 
avec éclat le projet qu’il avait à dé
fendre, mais encore apporta de la 
clarté dans le débat et convainquit 
sans doute bien des indécis.

Aujourd’hui, la discussion de cette 
même loi, mais le « point chaud » 
est passé et il semble que la session 
sera moins animée. WILLY BRANDT.

Etats-Unis: La «chasse aux sorcières» reprend
La Chambre américaine des représentants a voté mardi soir, par 269 voix 

contre 104, une loi qui réanime l’Office de contrôle des activités communistes, 
qui avait pratiquem ent perdu toute importance. Aux term es de cette loi, 
l’office continuera à dénoncer les organisations et les personnes professant le 
communisme, même si elles ne peuvent plus être considérées comme subver
sives. Il y a deux ans, l’activité de cet office avait été qualifiée d’anticonsti
tutionnelle par la Cour suprême de justice...

H. Wilson ne se laisse pas émouvoir

Chypre: Le «suspense» continue
Les « Casques bleus » installés près du port de Kyrenia, au nord de Chypre, 

ont identifié au large quatorze bâtim ents turcs, a annoncé mardi le porte- 
parole de l’ONU. P ar ailleurs, les négociations par personnes entreposées — 
en l’occurrence MM. Brosio, Vance et Bennett — se poursuivent entre Ankara, 
Athènes et Nicosie. Les trois « chargés de bons offices » continuent leurs na
vettes entre les trois villes.

EN QUELQUES LIGNES

Le souverain général

Eugène MALÉUS.
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